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Vous pouvez indiquer directement le montant de vos plus-values ou 
de vos moins-values de cession de droits sociaux et de valeurs 
mobilières sur la 2042 C  et vous dispenser de souscrire une 2074  si 
vous avez réalisé une seule des opérations suivantes :
– cession de valeurs mobilières ou droits sociaux ;
– clôture d’un PEA (moins de 5 ans à compter de son ouverture ou 
plus de 5 ans après son ouverture si le PEA est en perte) ;
et si vos plus-values (non éligibles à l’abattement pour durée de 
détention renforcé) ou moins-values ont été intégralement 
calculées par vos établissements financiers.

Si vous avez réalisé à la fois des plus-values et des moins-values 
(ou si vous disposez de moins-values reportables des années 
antérieures), ces moins-values sont imputables sur vos plus-values 
dans la limite de leur montant.

Si vous êtes dispensé de souscrire une 2074  et si vous avez réalisé à 
la fois des plus-values et des moins-values calculées par vos établis-
sements financiers, vous pouvez effectuer la compensation entre 
plus-values brutes et moins-values brutes sur la fiche 2074-CMV (voir 

p. 411). Si le résultat de la compensation est positif, vous pouvez 
calculer sur cette fiche, lorsqu’il est applicable, le montant de 
l’abattement de droit commun sur la plus-value restante.
Si vous n’avez réalisé que des plus-values vous pouvez calculer, 
lorsqu’il est applicable, le montant de l’abattement de droit 
commun à l’aide de la fiche 2074-ABT (voir p. 409). 
Reportez ensuite le montant de la plus-value et de l’abattement 
directement sur la 2042 .

Dans tous les autres cas, vous devez souscrire une 2074 . 
Il s’agit des situations suivantes :
– l’établissement financier n’a pas calculé toutes vos plus ou moins-
values ;
– vous avez réalisé plusieurs des opérations précitées ;
– vous demandez l’application de l’abattement pour durée de 
détention renforcé prévu au 1 quater de l’article 150-0 D du CGI ;
– vous avez bénéficié de la réduction d'impôt prévue par l'article 
199 terdecies 0-A du même code (réduction d'impôt “Madelin” 
pour souscription au capital des PME) lors de l'acquisition ou de la 
souscription des titres cédés.

Les plus-values réalisées depuis le 1.1.2018 sont soumises à l’im-
pôt sur le revenu au taux forfaitaire de 12,8 % (auquel s’ajoutent 
les prélèvements sociaux de 17,2 %) ou, sur option globale du 
contribuable pour l’imposition de l’ensemble de ses revenus de 
capitaux mobiliers et gains de cession de valeurs mobilières, au 
barème de l’impôt sur le revenu (auquel s’ajoutent les prélève-
ments sociaux).

L’option pour l’imposition au barème est formulée en cochant la 
case 2OP sur la 2042 .
Si vous aviez coché la case 2OP sur votre déclaration de revenus 
2023 afin d’opter pour l’imposition au barème progressif l’an dernier, 
cette case est pré-cochée sur votre déclaration de revenus 2024.
Si vous ne modifiez rien, vous confirmez cette option.
Si vous ne souhaitez pas opter pour l’imposition au barème cette 
année, vous devez cocher la case qui se trouve au-dessous de la 
case 2OP de votre déclaration sur papier ou bien décocher la case 
2OP dans votre déclaration en ligne.
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Figure 1. Déclaration no 2042 C.
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2 ı REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS 
Revenus réputés distribués et revenus des structures soumises hors de France à un régime fiscal privilégié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2GO 

Déficits des années antérieures non encore déduits :
 2018 2019 2020 2021 2022 2023

 2AA  . . . 2AL  . . . 2AM  . . 2AN  . . . 2AQ  . . . . 2AR 

Impatriés : revenus perçus à l'étranger exonérés (50 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DM 

Pertes nettes sur prêts participatifs et minibons non imputées à reporter sur l'année 2025, provenant de l'année :
  2020 2021 2022 2023 2024

  2TU  . . . . 2TV  . . 2TW  . . . . 2TX  . . . . . 2TY 

Gains de cession des bons et contrats de capitalisation et d'assurance-vie  

 – gains attachés aux versements effectués avant le 27.9.2017 :
gains soumis au prélèvement libératoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VM  autres gains  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VN 

 – gains attachés aux versements effectués à compter du 27.9.2017 :
gains imposables à 7,5 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VO  gains imposables à 12,8 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VP 

 – moins-values de cession non imputées à reporter sur l’année 2025, provenant de l’année :
  2020 2021 2022 2023 2024

  2VQ  . . . 2VR  . . . 2VS  . . . . 2VT  . . . . 2VU 

3 ı PLUS-VALUES ET GAINS DIVERS 
Gains de cession de valeurs mobilières et assimilés :
– plus-value avant abattement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VG 
– abattement pour durée de détention de droit commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SG 

Moins-value 2024  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VH 

Plus-values bénéficiant de l'abattement pour durée de détention renforcé ou de l’abattement pour départ à la retraite des dirigeants de PME :
– plus-value avant abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3UA 
– abattement pour durée de détention renforcé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SL  abattement fixe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VA 

Gain sur retrait ou rachat du PEA ou du PEA-PME avant expiration de la 5e année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VT 

Profits sur instruments financiers taxables à 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3PI 

Cession de titres détenus à l'étranger par les impatriés :
  plus-values exonérées (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3VQ  moins-values non imputables (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VR 

Produits et plus-values exonérés provenant de structures de capital-risque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VC  

Plus-values immobilières et plus-values de cession de droits sociaux réalisées par les non-résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SE 

Plus-values en report d'imposition Article 150-0 D bis du CGI :

 – plus-values dont le report a expiré en 2024 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plus-values imposables . . . . . . . . . . . . . . . . 3SB 
 – complément de prix perçu en 2024 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WE 

Plus-values en report d’imposition Article 150-0 B ter du CGI :

 – plus-values réalisées en 2024 :  avant abattement . . . . . . . . . . . . .  3WH  après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WG 
 – plus-values dont le report a expiré en 2024 :

• réalisées du 14.11.2012 au 31.12.2012 taxables à 24 % . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WI  taxables à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WJ 
• plus-values réalisées à compter du 1.1.2013 :  

plus-values avant abattement  réalisées de 2013 à 2016 . . . . .  3WN  réalisées à compter du 1.1.2017 . . . . . 3XN 
plus-values imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WP 
impôt sur le revenu (IR) au taux historique issu du barème  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WR 
impôt sur le revenu (IR) au taux historique de 12,8 % (PFU)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WS 
contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WT 

Plus-values de cession de titres d'OPC monétaires dont le report d'imposition a expiré en 2024 Article 150-0 B quater du CGI   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SZ 

Cession d’actifs numériques Report de la déclaration n° 2086 : plus-value  . . . . . . . . . . .  3AN  moins-value  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3BN 

Option pour l’imposition au barème de vos plus-values de cessions d’actifs numériques . . . . . . . 3CN cochez

Gains de levée d’options sur titres et gains d’acquisition d’actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012 :  

 – gains taxables à : . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 % 3VD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 %  3VI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 %  3VF 
 – gains imposables sur option dans la catégorie des salaires . . . . . . . . . . déclarant 1 3VJ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclarant 2  .3VK 
 –  gains sur options et actions gratuites attribuées à compter du 16.10.2007, soumis à la contribution salariale de 10 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VN 

Gain net exonéré sur retrait du plan d'épargne avenir climat (PEAC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3EX 
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Les abattements pour durée de détention de droit commun et 
renforcé, prévus aux 1 ter et 1 quater de l’article 150-0 D du CGI, 
réservés aux titres acquis ou souscrits avant 2018, sont applicables 
uniquement en cas d’option pour l’imposition au barème.

En revanche, l’abattement fixe de 500 000 € prévu par l’article 
150-0 D ter du CGI s’applique aux cessions réalisées par les 
dirigeants de PME lors de leur départ à la retraite que la plus-value 
soit imposée au taux forfaitaire de 12,8 % ou au barème. 

Une fraction de la CSG afférente aux plus values est déductible du 
revenu global de l’année de son paiement uniquement en cas 
d’option pour l’imposition au barème.

GAINS DE CESSION DE VALEURS MOBILIÈRES  
ET DROITS SOCIAUX 
(CGI, art. 150-0 A et 200 A ; BOI-RPPM-PVBMI-10-10-10)

Indiquez ligne 3VG de la 2042 C  le montant des plus-values réalisés 
en 2024 lors de la cession à titre onéreux de valeurs mobilières 
(actions, obligations, effets publics et autres titres d’emprunt 
négociables…), de droits sociaux (parts de sociétés à responsabilité 
limitée, en nom collectif ou en commandite, parts de l’associé 
unique d’une EURL ou d’une EARL…) et de droits portant sur ces 
titres.

Indiquez ligne 3VG le montant des plus-values avant abattement 
pour durée de détention (voir ci-dessous) applicable uniquement en 
cas d’option pour l’imposition au barème et lorsque les titres cédés 
sont des actions, des parts de sociétés ou de FCP (ou des droits 
démembrés portant sur ces actions ou parts) acquises ou souscrites 
avant le 1.1.2018.

À NOTER
Ne déclarez pas ligne 3VG :
– les plus-values réalisées par les dirigeants de PME partant à la 
retraite bénéficiant de l’abattement fixe de 500 000 € prévu par 
l’article 150-0 D ter du CGI ;
– les plus-values pour lesquelles vous demandez l’application de 
l’abattement pour durée de détention renforcé, en cas d ‘option 
pour l’imposition de vos revenus et gains mobiliers au barème 
progressif.
Le montant de ces plus-values doit être déclaré uniquement  
ligne 3UA de la 2042 C .

Déclarez également ligne 3VG les gains réalisés notamment lors 
des opérations suivantes (BOI-RPPM-PVBMI-10-10-10) :
– cession d’actions acquises par les bénéficiaires d’options sur 
titres ou d’attributions d’actions gratuites ;
– cession de parts de fonds communs de créances dont la durée à 
l’émission est supérieure à cinq ans ;
– cession de titres de sociétés immobilières pour le commerce et 
l’industrie non cotées (CGI, art. 150-0 A, II-3) ;
– rachat d’actions de sociétés d’investissement à capital variable 
(SICAV) et rachat de parts de fonds communs de placement (FCP) 
ou dissolution de ces fonds ou sociétés (CGI, art. 150-0 A, II-4) ;
– rachat d’actions de sociétés de placement à prépondérance 
immobilière à capital variable ;

– cession ou rachat de parts ou actions de carried interest, sous 
réserve du respect de certaines conditions ;
– complément de prix reçu par le cédant en exécution de la clause 
d’indexation en relation directe avec l’activité de la société, 
prévue dans le contrat de cession de valeurs mobilières ou de 
droits sociaux (CGI, art. 150-0 A, I-2-al. 1) ;
– cession ou apport d’une créance qui trouve son origine dans une 
clause contractuelle de complément de prix (CGI, art. 150-0 A, I-2-al. 2) ;
– don en pleine propriété de titres de sociétés admis aux négocia-
tions sur un marché réglementé français ou étranger prévu au I de 
l’article 978 du CGI en faveur de certains organismes d’intérêt 
général (CGI, art. 150 duodecies) ;

– soulte n’excédant pas 10 % de la valeur nominale des titres perçue 
en cas d’échange de titres bénéficiant du sursis d’imposition prévu 
par l’article 150-0 B du CGI ou d’apport de titres bénéficiant du 
report d’imposition prévu par l’article 150-0 B ter du CGI ;
– fraction imposable de la plus-value réalisée lors de la cession 
d’obligations remboursables en actions non cotées détenues dans 
un PEA-PME (vo i r c i -après  “Aut res  ga ins  imposab les”)  ; 
–  retrait ou rachat imposable d’un plan d’épargne avenir 
climat(PEAC) si vous n’avez pas réalisé d’autres plus ou moins-
values sur l’année et vous n’avez pas de moins-values antérieures.

Déclarez également ligne 3VG les plus-values suivantes, placées 
en report d’imposition, dont le report a expiré en 2024 :
– plus-values d’échange ou d’apport de titres réalisées avant le 
1.1.2000 (II de l’art. 92 B et I ter de l’art.160 du CGI) ;

– plus-values de cession réalisées avant le 1.1.2006 lorsque le 
produit de la cession a été réinvesti dans le capital d’une société 
nouvelle non cotée (art. 92 B decies, II de l’art. 160 et art. 150-0 C du CGI) ;

– gains d’apport de créance représentative d’un complément de 
prix à recevoir en exécution d’une clause d’indexation, réalisés 
depuis le 1.1.2007 (art. 150-0 B bis du CGI).

Déclarez également ligne 3VG les distributions suivantes, relevant 
du régime des gains de cession de valeurs mobilières (BOI-RPPM-
PVBMI-10-10-20) :
– distributions d’une fraction des actifs d’un fonds commun de 
placement à risques (FCPR), d’un fonds professionnel spécialisé ou 
d’un fonds professionnel de capital d’investissement ;
– distributions de certaines plus-values par les fonds de place-
ment immobilier (FPI) ;
– distributions de certaines plus-values par les sociétés de capital-
risque (SCR) ;
– distributions de plus-values de cession d’éléments d’actifs par 
les organismes de placement collectif en valeurs mobilières 
(OPCVM) et certains placements collectifs.

À NOTER
Si vous avez bénéficié de la réduction d’impôt prévue par l’article 
199 terdecies 0-A du CGI (réduction d’impôt “Madelin” pour 
souscription au capital des PME) au titre de la souscription des 
titres cédés, le prix d’acquisition retenu pour le calcul de la 
plus-value doit être diminué du montant de la réduction d’impôt 
obtenue.

En cas de décès d’un conjoint en cours d’année, les plus-values 
doivent être déclarées sur la déclaration relative à la période au 
cours de laquelle la cession a été effectuée.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043747606
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042909847
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/3674-PGP.html/identifiant=BOI-RPPM-PVBMI-10-10-10-20230712
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ABATTEMENTS POUR DURÉE DE DÉTENTION

L’abattement pour durée de détention prévu par l’article 150-0 D 
du CGI (abattement de droit commun ou renforcé) s’applique 
uniquement aux plus-values de cession de titres acquis ou sous-
crits avant 2018 et lorsque le contribuable a opté pour l’imposition 
au barème progressif de l’ensemble de ses revenus de capitaux 
mobiliers et gains de cession de valeurs mobilières.

Cet abattement concerne, sous certaines conditions, les gains de 
cession à titre onéreux ou de rachat d’actions ou de parts de socié-
tés, de droits démembrés portant sur ces actions ou parts, ou de 
titres représentatifs de ces mêmes actions ou parts, les complé-
ments de prix, les distributions de plus-values de cession de titres 
par un OPCVM ou un placement collectif, une SCR ou un FPI et les 
distributions de fractions d’actifs d’un FCPR. 
L’abattement pour durée de détention s’applique aux plus-values 
subsistantes après compensation entre les plus-values et les moins-
values de même nature de l’année et les moins-values des années 
antérieures reportables. Pour chaque plus-value restante à l’issue 
de la compensation, l’abattement pour durée de détention est 
calculé en fonction de la durée de détention des titres cédés. 

L’abattement pour durée de détention (de droit commun ou 
renforcé) peut également s’appliquer, en cas d’option globale pour 
l’imposition des revenus et gains mobiliers au barème progressif, 
aux plus-values de cessions de titres de PME réalisées par les diri-
geants faisant valoir leurs droits à la retraite (voir ci-après). Dans ce 
cas, l’abattement pour durée de détention et l’abattement fixe de 
500 000 € prévu par l’article 150-0 D ter du CGI ne peuvent pas se 
cumuler.

Les abattements pour durée de détention s’appliquent uniquement 
pour le calcul de la plus-value imposable à l’impôt sur le revenu.
Ils ne sont applicables ni pour l’imposition aux prélèvements 
sociaux, qui restent dus sur le montant total de la plus-value 
(montant de la plus-value avant abattement), ni pour le calcul du 
revenu fiscal de référence.

Par ailleurs, les gains suivants notamment sont exclus du champ 
d’application de cet abattement (BOI-RPPM-PVBMI-20-20-10) :
– les profits réalisés sur les instruments financiers à terme ; 
– les gains de cession ou de remboursement d’obligations ;
– les gains, lorsqu’ils sont imposables, réalisés sur un plan d’épargne 
en actions (PEA) ;
– les gains de levée d’option sur titres (stock-options) ;
– les gains d’acquisition d’actions gratuites attribuées sur autorisa-
tion de l’assemblée générale extraordinaire intervenue avant le 
8.8.2015 ;
– les gains nets réalisés lors de la cession de titres souscrits en 
exercice de bons de souscription de parts de créateur d’entreprise 
(BSPCE) ;
– les plus-values de cession ou d’échange placées en report d’im-
position et réalisées avant le 1.1.2013, quel que soit le dispositif de 
report d’imposition concerné.

Abattement pour durée de détention  
de droit commun
(CGI, art. 150-0 D, 1 ter ; BOI-RPPM-PVBMI-20-20)
L’abattement pour durée de détention de droit commun s’applique 
aux plus-values de cession de titres acquis avant 2018 et 
distributions suivantes (après compensation, le cas échéant, avec 
les moins-values de même nature de l’année et des années 
antérieures reportables) et uniquement lorsque le contribuable a 
opté pour l’imposition de l’ensemble de ses revenus et gains 
mobiliers au barème progressif :

– plus-values de cession à titre onéreux ou de rachat d’actions ou 
de parts de sociétés ;

– plus-values de cession de droits portant sur ces actions ou parts 
(titres démembrés : usufruit et nue-propriété) ;

– compléments de prix reçus en exécution d’une clause d’indexation 
du contrat de cession d’actions ou de parts de sociétés, y compris 
les compléments de prix afférents à des cessions antérieures au 
1.1.2013 ou à des cessions n’ayant dégagé aucune plus-value, dès 
lors que la condition de durée de détention était remplie à la date 
de la cession (2 du I de l’article 150-0 A du CGI). Le taux de l’abattement 
applicable au complément de prix est déterminé en fonction de la 
durée de détention des titres à la date de la cession ;

– les gains de cession ou de rachat de parts ou actions d’OPCVM et 
de certains placements collectifs et les gains de dissolution de ces 
organismes à condition que ceux-ci emploient plus de 75 % de 
leurs actifs en parts ou actions de sociétés, sauf exception ;

À NOTER
Ce quota de 75 % doit être respecté au plus tard lors de la clôture 
de l’exercice suivant celui de la constitution de l’OPCVM, ou du 
placement collectif et, de manière continue, jusqu’à la date de 
cession ou du rachat des actions ou parts, de la dissolution de 
l’organisme ou de la distribution.

– les gains de cession ou de rachat de parts de FCPR, de FIP (fonds 
d’investissement de proximité), de FCPI (fonds communs de place-
ment dans l’innovation) et de fonds professionnels de capital 
investissement ; gains de cession ou de rachat de parts ou actions 
de carried interest de FCPR, de SCR ou d’entités européennes 
(premier et dernier alinéas du 8 du II de l’article 150-0 A du CGI). Ces gains 
bénéficient de l’abattement pour durée de détention de droit 
commun sans que le fonds (à l’exception des FCPR contractuels) ou 
la société n’ait à respecter le quota de 75 % ;

– les distributions de plus-values de cession de titres effectuées 
par les FPI (article 150-0 F du CGI) ;

– les distributions de plus-values de cession d’éléments d’actifs 
effectuées par les OPCVM (FCP, SICAV) et certains placements collectifs 
(7 bis du II de l’article 150-0 A du CGI), à condition que ces organismes 
emploient plus de 75 % de leurs actifs en actions ou parts de 
sociétés ; 

– les distributions d’une fraction des actifs d’un FCPR, FCPI, FIP ou 
FPCI (7 du II de l’article 150-0 A du CGI) ; distributions de plus-values de 
cession d’éléments d’actifs effectuées par ces mêmes fonds ; distri-
butions de plus-values de cession de titres effectuées par les SCR ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022200965/2025-03-21/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/9535-PGP.html/identifiant=BOI-RPPM-PVBMI-20-20-20191220
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– les distributions d’une fraction des actifs d’un FCPR, afférentes à 
des parts ou actions de carried interest (8 du II de l’article 150-0 A du CGI 
et 1 du II de l’article 163 quinquies C du CGI). Ces distributions bénéficient 
de l’abattement pour durée de détention de droit commun sans 
que le fonds ou la société n’ait à respecter le quota de 75 %.

Cet abattement, appliqué au montant de la plus-value ou de la distri-
bution après imputation, le cas échéant, des moins-values, est égal à :
– 50 % lorsque les titres sont détenus depuis au moins deux ans 
et moins de huit ans ;
– 65 % lorsque les titres sont détenus depuis au moins huit ans.

La durée de détention est décomptée à partir de la date d’acquisi-
tion ou de souscription des titres et jusqu’à la date de la cession 
ou de la distribution. 

Le montant de l’abattement de droit commun doit être déclaré 
ligne 3SG et le montant de la plus-value avant abattement ligne 
3VG de la 2042 C . L’abattement ne s’applique ni pour la détermina-
tion de la base soumise aux prélèvements sociaux ni pour le calcul 
du revenu fiscal de référence.

Abattement pour durée de détention renforcé
(CGI, art. 150-0 D, 1 quater ; BOI-RPPM-PVBMI-20-30) 
L’abattement pour durée de détention renforcé s’applique aux 
plus-values de cessions de titres de PME acquis avant 2018 et 
uniquement en cas d’option pour l’imposition de l’ensemble des 
revenus et gains mobiliers au barème progressif, lorsque la 
société émettrice des droits cédés remplit les conditions suivantes :
– elle est créée depuis moins de dix ans et n’est pas issue d’une 
concentration, d’une restructuration, d’une extension ou d’une 
reprise d’activités préexistantes. Cette condition s’apprécie à la 
date de souscription ou d’acquisition des titres cédés ;
– il s’agit d’une petite ou moyenne entreprise (PME) au sens du droit 
de l’Union européenne : elle emploie moins de 250 personnes et, 
soit réalise un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 50 M €, soit a 
un total du bilan annuel n’excédant pas 43 M €. Cette condition s’ap-
précie à la date de la clôture du dernier exercice précédant la date 
de souscription ou d’acquisition des droits ou, à défaut d’exercice 
clos, à la date du premier exercice clos suivant cette date ;
– elle n’accorde aucune garantie en capital à ses associés ou 
actionnaires en contrepartie de leur souscription ;
– elle est passible de l’impôt sur les bénéfices (impôt sur le revenu 
ou impôt sur les sociétés) ou d’un impôt équivalent ;
– elle a son siège social dans un État membre de l’Union euro-
péenne ou dans un autre État partie à l’accord sur l’EEE ayant conclu 
avec la France une convention d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude et l’évasion fiscales (Islande, Norvège et 
Liechtenstein) ;
– elle exerce une activité commerciale, industrielle, artisanale, 
libérale ou agricole, à l’exception de la gestion de son propre patri-
moine mobilier ou immobilier. 

L’abattement pour durée de détention renforcé s’applique égale-
ment aux plus-values de cessions de titres de PME réalisées par 
les dirigeants faisant valoir leurs droits à la retraite (voir ci-après). 
Dans ce cas, l’abattement pour durée de détention renforcé et 
l’abattement fixe de 500 000 € prévu par l’article 150-0 D ter du 
CGI ne peuvent pas se cumuler.

L’abattement renforcé ne s’applique notamment pas aux gains et 
distributions suivants (BOI-RPPM-PVBMI-20-30-40-10) :
– gains de cession ou rachat de parts ou d’actions d’OPCVM, de 
certains placements collectifs (SICAV, FCP, FCPR) et d’entités étran-
gères de même nature ;
– gains de cession ou de rachat de parts ou actions de carried inte-
rest de FCPR, de SCR ou d’entités européennes (premier et dernier 
alinéas du 8 du II de l’article 150-0 A du CGI) ;
– distributions d’une fraction des actifs d’un FCPR ou d’un fonds 
professionnel de capital investissement (7 du II de l’article 150-0 A du CGI) ;

– distributions de plus-values de cession d’éléments d’actifs effec-
tuées par les OPCVM et certains placements collectifs (7 bis du II de 
l’article 150-0 A du CGI) ;
– distributions de plus-values de cession de titres effectuées par 
les SCR ; distributions de plus-values de cession d’éléments d’actifs 
par un FCPR ; distributions d’une fraction des actifs d’un FCPR, affé-
rentes à des parts ou actions de carried interest (8 du II de l’article 
150-0 A du CGI et 1 du II de l’article 163 quinquies C du CGI) ;
– distributions de plus-values de cession de titres effectuées par 
les FPI (article 150-0 F du CGI).

Cet abattement, appliqué au montant du gain net, est égal à :
– 50 % lorsque les titres sont détenus depuis au moins un an et 
moins de quatre ans ;
– 65 % lorsque les titres sont détenus depuis au moins quatre ans 
et moins de huit ans ;
– 85 % lorsque les titres sont détenus depuis au moins huit ans.

La durée de détention est décomptée à partir de la date d’acquisi-
tion ou de souscription des titres et jusqu’à la date de la cession. 

Le montant de la plus-value avant abattement doit être déclaré 
ligne 3UA et le montant de l’abattement renforcé ligne 3SL de la 
2042 C .

À NOTER
La CSG déductible afférente aux plus-values bénéficiant de l’abatte-
ment pour durée de détention renforcé (applicable uniquement en 
cas d’option pour l’imposition au barème) est retenue à hauteur du 
rapport entre le montant de la plus-value soumise à l’impôt sur le 
revenu (plus-value après abattement) et le montant de la plus-value 
soumise à la CSG (plus-value avant abattement).

Figure 2. Déclaration no 2042 C.
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2 ı REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS 
Revenus réputés distribués et revenus des structures soumises hors de France à un régime fiscal privilégié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2GO 

Déficits des années antérieures non encore déduits :
 2017 2018 2019 2020 2021 2022

 2AA  . . . 2AL  . . . 2AM  . . 2AN  . . . 2AQ  . . . . 2AR 

Impatriés : revenus perçus à l'étranger exonérés (50 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DM 

Pertes nettes sur prêts participatifs et minibons non imputées à reporter sur l'année 2024, provenant de l'année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2TU  . . . . 2TV  . . 2TW  . . . . 2TX  . . . . . 2TY 

Gains de cession des bons et contrats de capitalisation et d'assurance-vie  
 – gains attachés aux versements effectués avant le 27.9.2017 :

gains soumis au prélèvement libératoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VM  autres gains  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VN 
 – gains attachés aux versements effectués à compter du 27.9.2017 :

gains imposables à 7,5 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VO  gains imposables à 12,8 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VP 
 – moins-values de cession non imputées à reporter sur l’année 2024, provenant de l’année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2VQ  . . . 2VR  . . . 2VS  . . . . 2VT  . . . . 2VU 

3 ı PLUS-VALUES ET GAINS DIVERS 
Gains de cession de valeurs mobilières et assimilés :
– plus-value avant abattement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VG 
– abattement pour durée de détention de droit commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SG 

Moins-value 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VH 

Plus-values bénéficiant de l'abattement pour durée de détention renforcé ou de l’abattement pour départ à la retraite des dirigeants de PME :
– plus-value avant abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3UA 
– abattement pour durée de détention renforcé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SL  abattement fixe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VA 

Gain sur retrait ou rachat du PEA ou du PEA-PME avant expiration de la 5e année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VT 

Profits sur instruments financiers taxables à 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3PI 

Cession de titres détenus à l'étranger par les impatriés :
  plus-values exonérées (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3VQ  moins-values non imputables (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VR 

Produits et plus-values exonérés provenant de structures de capital-risque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VC  

Plus-values immobilières et plus-values de cession de droits sociaux réalisées par les non-résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SE 

Plus-values en report d'imposition Article 150-0 D bis du CGI :

 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plus-values imposables . . . . . . . . . . . . . . . . 3SB 
 – complément de prix perçu en 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WE 

Plus-values en report d’imposition Article 150-0 B ter du CGI :

 – plus-values réalisées en 2023 :  avant abattement . . . . . . . . . . . . .  3WH  après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WG 
 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :

• réalisées du 14.11.2012 au 31.12.2012 taxables à 24 % . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WI  taxables à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WJ 
• plus-values réalisées à compter du 1.1.2013 :  

plus-values avant abattement  réalisées de 2013 à 2016 . . . . .  3WN  réalisées à compter du 1.1.2017 . . . . . 3XN 
plus-values imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WP 
impôt sur le revenu (IR)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WR  contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR)  . . . . . 3WT 

Plus-values de cession de titres d'OPC monétaires dont le report d'imposition a expiré en 2023 Article 150-0 B quater du CGI   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SZ 

Cession d’actifs numériques Report de la déclaration n° 2086 : plus-value  . . . . . . . . . . .  3AN  moins-value  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3BN 

Option pour l’imposition au barème de vos plus-values de cessions d’actifs numériques . . . . . . . 3CN cochez

Gains de levée d’options sur titres et gains d’acquisition d’actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012 :  

 – gains taxables à : . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 % 3VD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 %  3VI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 %  3VF 
 – gains imposables sur option dans la catégorie des salaires . . . . . . . . . . déclarant 1 3VJ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclarant 2  .3VK 
 –  gains sur options et actions gratuites attribuées à compter du 16.10.2007, soumis à la contribution salariale de 10 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VN 
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Impatriés : revenus perçus à l'étranger exonérés (50 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DM 

Pertes nettes sur prêts participatifs et minibons non imputées à reporter sur l'année 2024, provenant de l'année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2TU  . . . . 2TV  . . 2TW  . . . . 2TX  . . . . . 2TY 

Gains de cession des bons et contrats de capitalisation et d'assurance-vie  
 – gains attachés aux versements effectués avant le 27.9.2017 :

gains soumis au prélèvement libératoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VM  autres gains  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VN 
 – gains attachés aux versements effectués à compter du 27.9.2017 :

gains imposables à 7,5 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VO  gains imposables à 12,8 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VP 
 – moins-values de cession non imputées à reporter sur l’année 2024, provenant de l’année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2VQ  . . . 2VR  . . . 2VS  . . . . 2VT  . . . . 2VU 

3 ı PLUS-VALUES ET GAINS DIVERS 
Gains de cession de valeurs mobilières et assimilés :
– plus-value avant abattement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VG 
– abattement pour durée de détention de droit commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SG 

Moins-value 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VH 

Plus-values bénéficiant de l'abattement pour durée de détention renforcé ou de l’abattement pour départ à la retraite des dirigeants de PME :
– plus-value avant abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3UA 
– abattement pour durée de détention renforcé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SL  abattement fixe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VA 

Gain sur retrait ou rachat du PEA ou du PEA-PME avant expiration de la 5e année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VT 

Profits sur instruments financiers taxables à 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3PI 

Cession de titres détenus à l'étranger par les impatriés :
  plus-values exonérées (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3VQ  moins-values non imputables (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VR 

Produits et plus-values exonérés provenant de structures de capital-risque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VC  

Plus-values immobilières et plus-values de cession de droits sociaux réalisées par les non-résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SE 

Plus-values en report d'imposition Article 150-0 D bis du CGI :

 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plus-values imposables . . . . . . . . . . . . . . . . 3SB 
 – complément de prix perçu en 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WE 

Plus-values en report d’imposition Article 150-0 B ter du CGI :

 – plus-values réalisées en 2023 :  avant abattement . . . . . . . . . . . . .  3WH  après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WG 
 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :

• réalisées du 14.11.2012 au 31.12.2012 taxables à 24 % . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WI  taxables à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WJ 
• plus-values réalisées à compter du 1.1.2013 :  

plus-values avant abattement  réalisées de 2013 à 2016 . . . . .  3WN  réalisées à compter du 1.1.2017 . . . . . 3XN 
plus-values imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WP 
impôt sur le revenu (IR)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WR  contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR)  . . . . . 3WT 

Plus-values de cession de titres d'OPC monétaires dont le report d'imposition a expiré en 2023 Article 150-0 B quater du CGI   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SZ 

Cession d’actifs numériques Report de la déclaration n° 2086 : plus-value  . . . . . . . . . . .  3AN  moins-value  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3BN 

Option pour l’imposition au barème de vos plus-values de cessions d’actifs numériques . . . . . . . 3CN cochez

Gains de levée d’options sur titres et gains d’acquisition d’actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012 :  

 – gains taxables à : . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 % 3VD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 %  3VI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 %  3VF 
 – gains imposables sur option dans la catégorie des salaires . . . . . . . . . . déclarant 1 3VJ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclarant 2  .3VK 
 –  gains sur options et actions gratuites attribuées à compter du 16.10.2007, soumis à la contribution salariale de 10 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VN 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022200965/2025-03-21/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/9540-PGP.html/identifiant=BOI-RPPM-PVBMI-20-30-20191220
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Abattement applicable en cas de départ  
à la retraite d’un dirigeant de PME 
(CGI, art. 150-0 D ter ; BOI-RPPM-PVBMI-20-40)
Les plus-values de cession de titres ou droits de petites et 
moyennes entreprises (PME) européennes réalisés par les diri-
geants qui partent à la retraite sont réduits, sous certaines condi-
tions, d’un abattement fixe de 500 000 € pour l’imposition à l’im-
pôt sur le revenu (art. 150-0 D ter du CGI). Cet abattement s’applique 
aux cessions réalisées du 1.1.2018 au 31.12.2024. Il s’applique 
quelle que soit la modalité d’imposition de la plus-value : taux 
forfaitaire de 12,8 % ou barème progressif. 

L’abattement fixe ne peut pas se cumuler avec l’abattement pour 
durée de détention (de droit commun ou renforcé) applicable, 
pour les titres acquis avant 2018, lorsque le contribuable opte pour 
l’imposition de l’ensemble de ses revenus et gains mobiliers au 
barème progressif (CGI, art. 150-0 D 1 quater).

L’abattement fixe s’applique lorsque les conditions suivantes sont 
remplies :
– la cession porte sur l’intégralité des titres ou droits détenus par 
le cédant dans la société ou sur plus de 50 % des droits de vote ou, 
en cas de la seule détention de l’usufruit, sur plus de 50 % des 
droits dans les bénéfices sociaux ;

– le cédant :
• a exercé dans la société, de manière continue pendant les cinq 
années précédant la cession, une fonction de direction dont la rému-
nération représente plus de la moitié de ses revenus professionnels ;
• a détenu seul ou par l’intermédiaire d’une personne interposée 
ou de son groupe familial, au moins 25 % des droits de vote ou 
des droits dans les bénéfices sociaux de manière continue 
pendant les cinq années précédant la cession et il peut justifier de 
cette durée de détention ;
• cesse toute fonction dans la société et fait valoir ses droits à la 
retraite dans les deux années suivant ou précédant la cession. Ce 
délai est porté à trois années pour les dirigeants faisant valoir 
leurs droits à la retraite entre le 1.1.2019 et le 31.12.2021 lorsque 
cet événement précède la cession. Le délai de 2 ans ou de 3 ans 
le cas échéant est apprécié de date à date ;

– la société :
• est soumise à l’impôt sur les sociétés ou à un impôt équivalent ; 
• exerce, de manière continue pendant les cinq années précédant la 
cession, une activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale, 
agricole ou financière, à l’exception de la gestion de son propre patri-
moine mobilier ou immobilier, ou a pour objet exclusif de détenir des 
participations dans des sociétés exerçant les activités précitées ;
• a son siège social dans un État membre de l’Union européenne 
ou dans un autre État partie à l’accord sur l’EEE ayant conclu avec 
la France une convention d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude et l’évasion fiscales (Islande, Norvège et 
Liechtenstein) ;
• emploie moins de 250 salariés au 31 décembre de l’une au moins 
des trois années précédant celle de la cession. 
Elle a réalisé un chiffre d’affaires annuel inférieur à 50 M € ou a un 
bilan inférieur à 43 M € à la clôture de l’un des trois derniers exer-
cices précédant celui au cours duquel intervient la cession. 

– les titres ont été détenus pendant au moins un an à la date de 
la cession ;

– en cas de cession des titres à une entreprise, le cédant ne 
détient pas directement ou indirectement de droits dans les béné-
fices de la société cessionnaire.

Déposez une 2074-DIR  afin de calculer la plus ou moins-value. 
Reportez ensuite sur la 2042 C  :
– ligne 3UA le montant de la plus-value imposable, avant déduc-
tion de l’abattement fixe de 500 000 € ou de l’abattement pour 
durée de détention renforcé ; 
– ligne 3VA le montant de l’abattement fixe ou ligne 3SL le 
montant de l’abattement pour durée de détention renforcé.

Si vous demandez l’application de l’abattement pour durée de 
détention de droit commun, déclarez la plus-value avant abatte-
ment ligne 3VG et le montant de l’abattement ligne 3SG de la 
2042 C . 

Les abattements ne s’appliquent ni pour le calcul du revenu fiscal 
de référence ni pour la détermination de la base soumise aux 
prélèvements sociaux.

À NOTER
La CSG déductible afférente aux plus-values bénéficiant de 
l’abattement fixe de 500 000 € ou de l’abattement pour durée de 
détention renforcé est retenue à hauteur du rapport entre le 
montant de la plus-value soumise à l’impôt sur le revenu 
(plus-value après abattement) et le montant de la plus-value 
soumise à la CSG (plus-value avant abattement).

En cas de cession de titres de plusieurs sociétés éligibles, un 
abattement de 500 000 € s’applique à la plus-value de cession de 
titres de chaque société.

PROFITS SUR INSTRUMENTS FINANCIERS À TERME 
(CGI, art. 150 ter ; BOI-RPPM-PVBMI-70)
Indiquez ligne 3VG de la 2042 C  les profits réalisés à titre occasion-
nel sur les instruments financiers à terme en France ou à l’étranger. 
Ces gains ne peuvent pas bénéficier de l’abattement pour durée 
de détention de droit commun ou renforcé. 

Les profits sur instruments financiers sont imposés au taux forfaitaire 
de 50 % lorsque le teneur de compte ou le cocontractant est établi 
dans un État ou territoire non coopératif, sauf si le contribuable établit 
que ces opérations ne sont pas réalisées dans un but de fraude 
fiscale. Déclarez ligne 3PI de la 2042 C  les profits imposables au taux 
de 50 %. 

MOINS-VALUES

Indiquez ligne 3VH le montant de la moins-value de l’année 
résultant de la cession de valeurs mobilières et droits sociaux, la 
perte constatée lors de la clôture d’un PEA de plus de 5 ans ou lors 
du retrait ou du rachat d’un PEA de moins de 5 ans ainsi que la perte 
résultant d’opérations sur les instruments financiers à terme.

Vous devez imputer sur les plus-values de l’année 2024 (avant 
application éventuelle des abattements) les moins-values de 
cession de valeurs mobilières de l’année 2024 puis les moins-
values reportables au titre des années antérieures (les plus 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036427840/2025-03-21/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11388-PGP.html/identifiant=BOI-RPPM-PVBMI-20-40-20220705
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037526716/2024-03-22/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/10432-PGP.html/identifiant=BOI-RPPM-PVBMI-70-20191220
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AUTRES GAINS

Gains imposables
Retrait ou rachat sur un PEA ou un PEA-PME de moins  
de cinq ans
En cas de retrait ou de rachat effectué en 2024 sur un PEA ou un 
PEA-PME avant l’expiration de la 5e année (entraînant ou non la 
clôture du plan), indiquez le gain net ligne 3VT. Ce gain est impo-
sable au taux de 12,8 % ou, en cas d’option globale, au barème 
progressif (voir toutefois ci-dessous le retrait exonéré sous condi-
tion d’affectation à la création ou à la reprise d’une entreprise). 

L’abattement pour durée de détention ne s’applique pas à ces 
gains.

À NOTER
Les retraits ou rachats effectués à compter du 24.5.2019 sur un PEA 
ou un PEA-PME de moins de 5 ans n’entraînent pas la clôture du 
plan dans les cas suivants : licenciement, invalidité, mise a la 
retraite anticipée, retrait de titres d’une société en liquidation 
judiciaire.
En cas de retrait ou rachat entraînant la clôture d’un PEA ou 
PEA-PME, le gain net imposable est diminué, le cas échéant, de la 
fraction des produits des titres non cotés (actions, parts ou ORA 
non cotées) déjà imposée et des plus-values de cession d’ORA 
déjà imposées. 

Cession d’obligations remboursables en actions non cotées 
détenues dans le PEA-PME (loi Pacte du 22.5.2019 ; CGI, art. 157, 5° bis)
Les plus-values de cession ou de retrait des obligations rembour-
sables en actions (ORA) non cotées, ou des actions reçues en 
remboursement de celles-ci, détenues dans un PEA-PME sont 
exonérées seulement dans la limite du double de la valeur d’ins-
cription de ces titres sur le plan.
Calculez la fraction imposable de la plus-value (plus-value réalisée 
lors de la cession des ORA, sous déduction de la fraction exonérée 
qui est égale au double de leur valeur d’inscription au PEA-PME) et 
inscrivez ce montant ligne 3VG.

Gains exonérés
Clôture du PEA après cinq ans
Les gains réalisés lors d’un retrait, d’un rachat ou de la clôture d’un 
PEA de plus de cinq ans sont exonérés et n’ont pas à être déclarés 
(sauf plus-values de cession ou de retrait d’obligations rembour-
sables en actions ou d’actions reçues en remboursement de 
celles-ci, voir ci-dessus).

anciennes s’imputent en priorité) dans la limite du montant de ces 
plus-values.

Les moins-values peuvent s’imputer sur :
– les gains relevant des cases 3VG et 3UA (y compris les plus-
values en report d’imposition dont le report a expiré en 2024) ;
– les gains réalisés lors du retrait ou du rachat d’un PEA de moins 
de 5 ans (3VT) ;
– les gains de levée d’options imposables à un taux forfaitaire 
(déclarés cases 3VD, 3VI, 3VF) uniquement lorsque l’option a été 
attribuée avant le 20.6.2007 ;
– les gains de cession de titres souscrits en exercice de bons de 
souscription de parts de créateur d’entreprise (cases 3SJ, 3TJ, 3SK) ;
– les plus-values dont le report d’imposition (articles 150-0 D bis et 150-0 

B ter du CGI) a expiré en 2024 (cases 3SA et 3WI et suivantes). 

En revanche, les moins-values de cession de valeurs mobilières ne 
sont pas imputables sur :
– les gains d’acquisition d’actions gratuites ;
– les gains de levée d’options sur titres attribuées depuis le 
20.6.2007 ;
– les gains de levée d’options imposés, sur option, selon les règles 
des traitements et salaires.

Lorsque l’imputation des moins-values de l’année sur les plus-
values de l’année génère un solde négatif (un excédent de moins-
value non imputé à déclarer ligne 3VH), celui-ci est reporté sur les 
plus-values des dix années suivantes.

En cas de moins-values antérieures reportables
Indiquez le détail des moins-values subies de 2014 à 2023 ainsi que 
leur imputation sur les plus-values de l’année 2024 sur la 2074   
(si vous en souscrivez une) ou sur la fiche 2074-CMV.

Les moins-values sont imputables sur les gains de même nature 
réalisés au cours de la même année et des 10 années suivantes.

Les moins-values des années antérieures ne doivent pas être cumu-
lées avec la moins-value de l’année ligne 3VH. Indiquez ligne 3VH 
de la 2042 C  uniquement la moins-value subie en 2024 (après 
compensation, le cas échéant, avec les plus-values de l’année).

Figure 3. Déclaration no 2042 C.
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2 ı REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS 
Revenus réputés distribués et revenus des structures soumises hors de France à un régime fiscal privilégié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2GO 

Déficits des années antérieures non encore déduits :
 2017 2018 2019 2020 2021 2022

 2AA  . . . 2AL  . . . 2AM  . . 2AN  . . . 2AQ  . . . . 2AR 

Impatriés : revenus perçus à l'étranger exonérés (50 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DM 

Pertes nettes sur prêts participatifs et minibons non imputées à reporter sur l'année 2024, provenant de l'année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2TU  . . . . 2TV  . . 2TW  . . . . 2TX  . . . . . 2TY 

Gains de cession des bons et contrats de capitalisation et d'assurance-vie  
 – gains attachés aux versements effectués avant le 27.9.2017 :

gains soumis au prélèvement libératoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VM  autres gains  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VN 
 – gains attachés aux versements effectués à compter du 27.9.2017 :

gains imposables à 7,5 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VO  gains imposables à 12,8 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VP 
 – moins-values de cession non imputées à reporter sur l’année 2024, provenant de l’année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2VQ  . . . 2VR  . . . 2VS  . . . . 2VT  . . . . 2VU 

3 ı PLUS-VALUES ET GAINS DIVERS 
Gains de cession de valeurs mobilières et assimilés :
– plus-value avant abattement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VG 
– abattement pour durée de détention de droit commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SG 

Moins-value 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VH 

Plus-values bénéficiant de l'abattement pour durée de détention renforcé ou de l’abattement pour départ à la retraite des dirigeants de PME :
– plus-value avant abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3UA 
– abattement pour durée de détention renforcé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SL  abattement fixe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VA 

Gain sur retrait ou rachat du PEA ou du PEA-PME avant expiration de la 5e année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VT 

Profits sur instruments financiers taxables à 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3PI 

Cession de titres détenus à l'étranger par les impatriés :
  plus-values exonérées (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3VQ  moins-values non imputables (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VR 

Produits et plus-values exonérés provenant de structures de capital-risque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VC  

Plus-values immobilières et plus-values de cession de droits sociaux réalisées par les non-résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SE 

Plus-values en report d'imposition Article 150-0 D bis du CGI :

 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plus-values imposables . . . . . . . . . . . . . . . . 3SB 
 – complément de prix perçu en 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WE 

Plus-values en report d’imposition Article 150-0 B ter du CGI :

 – plus-values réalisées en 2023 :  avant abattement . . . . . . . . . . . . .  3WH  après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WG 
 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :

• réalisées du 14.11.2012 au 31.12.2012 taxables à 24 % . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WI  taxables à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WJ 
• plus-values réalisées à compter du 1.1.2013 :  

plus-values avant abattement  réalisées de 2013 à 2016 . . . . .  3WN  réalisées à compter du 1.1.2017 . . . . . 3XN 
plus-values imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WP 
impôt sur le revenu (IR)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WR  contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR)  . . . . . 3WT 

Plus-values de cession de titres d'OPC monétaires dont le report d'imposition a expiré en 2023 Article 150-0 B quater du CGI   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SZ 

Cession d’actifs numériques Report de la déclaration n° 2086 : plus-value  . . . . . . . . . . .  3AN  moins-value  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3BN 

Option pour l’imposition au barème de vos plus-values de cessions d’actifs numériques . . . . . . . 3CN cochez

Gains de levée d’options sur titres et gains d’acquisition d’actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012 :  

 – gains taxables à : . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 % 3VD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 %  3VI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 %  3VF 
 – gains imposables sur option dans la catégorie des salaires . . . . . . . . . . déclarant 1 3VJ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclarant 2  .3VK 
 –  gains sur options et actions gratuites attribuées à compter du 16.10.2007, soumis à la contribution salariale de 10 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VN 

2 

2 ı REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS 
Revenus réputés distribués et revenus des structures soumises hors de France à un régime fiscal privilégié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2GO 

Déficits des années antérieures non encore déduits :
 2017 2018 2019 2020 2021 2022

 2AA  . . . 2AL  . . . 2AM  . . 2AN  . . . 2AQ  . . . . 2AR 

Impatriés : revenus perçus à l'étranger exonérés (50 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DM 

Pertes nettes sur prêts participatifs et minibons non imputées à reporter sur l'année 2024, provenant de l'année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2TU  . . . . 2TV  . . 2TW  . . . . 2TX  . . . . . 2TY 

Gains de cession des bons et contrats de capitalisation et d'assurance-vie  
 – gains attachés aux versements effectués avant le 27.9.2017 :

gains soumis au prélèvement libératoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VM  autres gains  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VN 
 – gains attachés aux versements effectués à compter du 27.9.2017 :

gains imposables à 7,5 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VO  gains imposables à 12,8 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VP 
 – moins-values de cession non imputées à reporter sur l’année 2024, provenant de l’année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2VQ  . . . 2VR  . . . 2VS  . . . . 2VT  . . . . 2VU 

3 ı PLUS-VALUES ET GAINS DIVERS 
Gains de cession de valeurs mobilières et assimilés :
– plus-value avant abattement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VG 
– abattement pour durée de détention de droit commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SG 

Moins-value 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VH 

Plus-values bénéficiant de l'abattement pour durée de détention renforcé ou de l’abattement pour départ à la retraite des dirigeants de PME :
– plus-value avant abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3UA 
– abattement pour durée de détention renforcé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SL  abattement fixe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VA 

Gain sur retrait ou rachat du PEA ou du PEA-PME avant expiration de la 5e année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VT 

Profits sur instruments financiers taxables à 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3PI 

Cession de titres détenus à l'étranger par les impatriés :
  plus-values exonérées (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3VQ  moins-values non imputables (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VR 

Produits et plus-values exonérés provenant de structures de capital-risque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VC  

Plus-values immobilières et plus-values de cession de droits sociaux réalisées par les non-résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SE 

Plus-values en report d'imposition Article 150-0 D bis du CGI :

 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plus-values imposables . . . . . . . . . . . . . . . . 3SB 
 – complément de prix perçu en 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WE 

Plus-values en report d’imposition Article 150-0 B ter du CGI :

 – plus-values réalisées en 2023 :  avant abattement . . . . . . . . . . . . .  3WH  après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WG 
 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :

• réalisées du 14.11.2012 au 31.12.2012 taxables à 24 % . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WI  taxables à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WJ 
• plus-values réalisées à compter du 1.1.2013 :  

plus-values avant abattement  réalisées de 2013 à 2016 . . . . .  3WN  réalisées à compter du 1.1.2017 . . . . . 3XN 
plus-values imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WP 
impôt sur le revenu (IR)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WR  contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR)  . . . . . 3WT 

Plus-values de cession de titres d'OPC monétaires dont le report d'imposition a expiré en 2023 Article 150-0 B quater du CGI   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SZ 

Cession d’actifs numériques Report de la déclaration n° 2086 : plus-value  . . . . . . . . . . .  3AN  moins-value  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3BN 

Option pour l’imposition au barème de vos plus-values de cessions d’actifs numériques . . . . . . . 3CN cochez

Gains de levée d’options sur titres et gains d’acquisition d’actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012 :  

 – gains taxables à : . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 % 3VD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 %  3VI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 %  3VF 
 – gains imposables sur option dans la catégorie des salaires . . . . . . . . . . déclarant 1 3VJ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclarant 2  .3VK 
 –  gains sur options et actions gratuites attribuées à compter du 16.10.2007, soumis à la contribution salariale de 10 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VN 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038496102/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047622560


PLUS VALUES, GAINS DIVERS

141

Retrait du PEA avant cinq ans sous condition de financement 
d’une entreprise
Vous pouvez retirer des sommes ou racheter des valeurs d’un PEA 
dans les 5 ans de son ouverture en franchise d’impôt sur le revenu 
et sans entraîner la clôture du plan à condition de les affecter, 
dans les 3 mois suivant le retrait, à la création ou à la reprise d’une 
entreprise dont vous (ou votre conjoint ou l’un de vos ascendants 
ou descendants) assurez personnellement l’exploitation ou la 
direction (BOI-RPPM-RCM-40-50-40).
L’investissement peut prendre la forme de la souscription au 
capital initial d’une société, de l’acquisition de titres d’une société 
existante, de l’acquisition d’un fonds de commerce ou d’un fonds 
de clientèle ou du versement sur le compte courant de l’exploitant 
d’une entreprise individuelle créée depuis moins de 3 mois à la 
date du versement.

Produits et plus-values provenant de structures de capital-
risque
Indiquez ligne 3VC de la 2042 C  :
– les produits des parts de fonds communs de placements à 
risques et les plus-values de cession de ces parts exonérés d’im-
pôt sur le revenu en application des articles 150-0 A, III-1 et 163 
quinquies B du CGI ;
– les distributions effectuées par les sociétés de capital-risque et 
les plus-values de cession d’actions de ces sociétés exonérées 
d’impôt sur le revenu en application des articles 150-0 A, III-1 bis 
et 163 quinquies C du CGI ;
– les distributions effectuées par les sociétés unipersonnelles d’in-
vestissement à risque exonérées d’impôt sur le revenu en appli-
cation de l’article 163 quinquies C bis du CGI.
Le montant déclaré ligne 3VC est retenu uniquement pour la 
détermination du revenu fiscal de référence. Les prélèvements 
sociaux ont déjà été effectués à la source.

Exonération des impatriés  
(CGI, art. 155 B ; BOI-RSA-GEO-40-10)
Les impatriés (voir p. 97) qui ont pris leurs fonctions en France 
depuis le 1.1.2008 bénéficient d’une exonération d’impôt sur le 
revenu à hauteur de 50 % du montant de certaines plus-values de 
cession de valeurs mobilières et droits sociaux réalisées jusqu’au 
31 décembre de la 5e année suivant celle de leur prise de fonctions 
en France (8e année pour les impatriés qui ont pris leurs fonctions 
à compter du 6.7.2016).

L’exonération s’applique aux gains réalisés lors de la cession de 
titres dont le dépositaire (teneur du compte-titres) ou, à défaut de 
dépositaire, la société dont les titres sont cédés, est établi à 
l’étranger dans un État ou un territoire ayant conclu avec la France 
une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre 
la fraude et l’évasion fiscales.
Corrélativement, les moins-values réalisées lors de la cession de 
ces titres ne sont retenues qu’à hauteur de 50 % de leur montant.

L’exonération de 50 % ne concerne que l’impôt sur le revenu. La 
fraction de plus-value exonérée (ou la fraction de moins-value non 
imputable) est soumise aux prélèvements sociaux et retenue pour 
le calcul du revenu fiscal de référence.

Pour calculer la plus-value ou la moins-value réalisée lors de la 
cession des titres, vous devez remplir la 2074-IMP .

La plus-value doit être déclarée de la manière suivante sur la 
2042 C  : 
– la fraction de plus-value imposable à l’impôt sur le revenu, après 
application de l’exonération de 50 % puis, le cas échéant, des 
moins-values (avant application éventuelle de l’abattement pour 
durée de détention) : ligne 3VG ou 3UA ;
– l’abattement pour durée de détention (en cas d’option pour l’im-
position au barème) : ligne 3SG ou 3SL ;
– la fraction de plus-value exonérée : ligne 3VQ.

En cas de moins-value, vous devez déclarer sur la 2042 C  :
– la fraction de moins-value imputable, après application de l’abat-
tement de 50 % : ligne 3VH ;
– la fraction de moins-value non imputable : ligne 3VR.

Plus-values immobilières et plus-values de cession 
de droits sociaux réalisées par les non-résidents
Les plus-values de cession à titre onéreux ou de rachat de partici-
pations substantielles réalisées par les non-résidents et les distri-
butions de plus-values opérées par certains organismes de place-
ment collectif (OPC) soumises à un prélèvement forfaitaire de 
12,8 % au moment de la cession ou de la distribution (CGI, art. 244 bis 

B du CGI) ainsi que les plus-values immobilières réalisées par les 
non-résidents soumises à un prélèvement de 19 % lors de la 
cession (CGI, art. 244 bis A du CGI) sont retenues pour le calcul du revenu 
fiscal de référence.

Les plus-values concernées sont notamment les plus-values de 
cession de titres réalisées par les personnes qui ont détenu, à un 
moment quelconque au cours des cinq années précédant la 
cession, directement ou indirectement, avec leur groupe familial 
(conjoint, ascendants, descendants) plus de 25 % des droits dans 
les bénéfices sociaux d’une société soumise à l’impôt sur les 
sociétés et ayant son siège social en France.
Depuis les revenus 2018, sont également concernées les plus-
values réalisées lors de la cession de biens immobiliers, de parts 
de FPI, d’actions de sociétés d’investissements immobiliers cotées 
dans lesquelles le cédant détient au moins 10 % du capital.

Indiquez ligne 3SE le montant de ces plus-values. Il sera pris en 
compte uniquement pour le calcul du revenu fiscal de référence.

À NOTER
Lorsque le bénéficiaire des plus-values de cession de titres ou des 
distributions de plus-values d’OPC est domicilié dans un État ou 
territoire non coopératif, ces plus-values et distributions sont 
soumises à un prélèvement de 75 % quel que soit le pourcentage 
de titres détenus dans les bénéfices de la société. Lorsque le 
bénéficiaire des distributions de SCR est domicilié dans un État ou 
territoire non coopératif, ces distributions sont soumises à un 
prélèvement de 75 %. Ces plus-values et distributions sont prises 
en compte pour le calcul du revenu fiscal de référence.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037985788/2024-03-22/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/5694-PGP.html/identifiant=BOI-RSA-GEO-40-10-20170621


142  –  PLUS VALUES, GAINS DIVERS

REPORT ET SURSIS D’IMPOSITION

Report d’imposition et exonération  
des plus-values sous condition de remploi 
(CGI, art. 150-0 D bis ; BOI-RPPM-PVBMI-30-10-50)
L’article 150-0 D bis du CGI dans sa rédaction en vigueur du 1.1.2011 
au 31.12.2013 prévoyait un régime de report d’imposition et 
d’exonération d’impôt sur le revenu de certaines plus-values de 
cession de titres sous condition de réinvestissement du produit de 
la cession. 

Expiration du report
Le report d’imposition expire pour la plus-value régulièrement 
réinvestie, en cas de survenue de l’un des événements suivants :
– cession à titre onéreux (vente, apport, échange) ou à titre gratuit 
(donation), rachat ou annulation des titres reçus en contrepartie 
de l’investissement ;
– transfert de domicile fiscal hors de France dans les conditions 
prévues à l’article 167 bis du CGI.

La plus-value dont le report d’imposition a expiré en 2024 doit être 
déclarée en ligne 3SB pour son montant imposable à l’impôt sur le 
revenu, après application, le cas échéant, de l’abattement pour 
durée de détention s’agissant des plus-values réalisées à compter 
du 1.1.2013.

Exonération
Lorsque les titres reçus lors du réinvestissement sont détenus 
depuis plus de cinq ans, la plus-value en report est définitivement 
exonérée d’impôt sur le revenu. 
Cette exonération est applicable avant l’expiration du délai de cinq 
ans en cas de licenciement, de survenance de l’invalidité ou du 
décès du contribuable ou de l’un des conjoints soumis à imposition 
commune ou en cas de liquidation judiciaire de la société.

En cas de remboursement des apports avant la 10e année suivant 
celle de l’apport en numéraire, les plus-values placées en report 
d’imposition deviennent imposables.

Demande de report
Pour l’imposition des revenus 2024, seul un complément de prix 
perçu en 2024 (en complément d’une plus-value en report réalisée
du 1.1.2011 au 31.12.2013) est susceptible de bénéficier du report 
d’imposition. 

Le montant du complément de prix brut (sans application de 
l’abattement pour durée de détention) doit être déclaré ligne 3WE 
de la 2042 C  et ligne 8UT de la 2042 . 

Le montant déclaré ligne 3WE est retenu pour le calcul du revenu 
fiscal de référence et des prélèvements sociaux. 

À NOTER
Les plus-values placées en report d’imposition (ou en sursis 
d’imposition) sur option sont imposables au taux applicable à la 
date de l’imposition (c’est-à-dire à la date d’expiration du report 
ou du sursis).

Sursis d’imposition 
(CGI, art. 150-0 B)
Les plus-values résultant d’opérations d’échange de titres (offre 
publique, fusion, scission, apport à une société soumise à l’impôt 
sur les sociétés ou à un impôt équivalent…) font automatique-
ment l’objet d’un sursis d’imposition. 
Toutefois, si vous réalisez une opération d’apport de titres à une 
société que vous contrôlez, vous ne pouvez pas bénéficier du 
sursis d’imposition prévu à l’article 150-0 B du CGI mais vous béné-
ficiez de droit du report d’imposition prévu à l’article 150-0 B ter 
du CGI (voir ci-après).

En cas d’échange avec soulte, le sursis d’imposition ne s’applique 
qu’aux opérations pour lesquelles le montant de la soulte perçue 
n’excède pas 10 % de la valeur nominale des titres reçus. Dans 
cette situation, pour les échanges réalisés avant le 1.1.2017, le 
montant de la soulte reçue bénéficiait également du sursis 
d’imposition. Pour les échanges réalisés à compter du 1.1.2017, le 
montant de la soulte reçue est imposable au titre de l’année de 
l’échange. Déclarez le montant de la soulte ligne 3VG. Le montant 
de la plus-value réalisée lors de l’échange, sous déduction de la 
soulte immédiatement imposable, bénéficie du sursis d’imposition 
et n’a pas à être déclarée.

En cas de cession à titre onéreux ultérieure, de rachat, d’annulation 
ou de remboursement des titres reçus en échange, le gain net 
imposable est calculé à partir du prix ou de la valeur d’acquisition 
des titres remis à l’échange (c’est-à-dire le prix de revient d’ori-
gine), le cas échéant diminué de la soulte reçue ou majoré de la 
soulte versée lors de l’échange.

2 

2 ı REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS 
Revenus réputés distribués et revenus des structures soumises hors de France à un régime fiscal privilégié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2GO 

Déficits des années antérieures non encore déduits :
 2018 2019 2020 2021 2022 2023

 2AA  . . . 2AL  . . . 2AM  . . 2AN  . . . 2AQ  . . . . 2AR 

Impatriés : revenus perçus à l'étranger exonérés (50 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DM 

Pertes nettes sur prêts participatifs et minibons non imputées à reporter sur l'année 2025, provenant de l'année :
  2020 2021 2022 2023 2024

  2TU  . . . . 2TV  . . 2TW  . . . . 2TX  . . . . . 2TY 

Gains de cession des bons et contrats de capitalisation et d'assurance-vie  

 – gains attachés aux versements effectués avant le 27.9.2017 :
gains soumis au prélèvement libératoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VM  autres gains  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VN 

 – gains attachés aux versements effectués à compter du 27.9.2017 :
gains imposables à 7,5 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VO  gains imposables à 12,8 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VP 

 – moins-values de cession non imputées à reporter sur l’année 2025, provenant de l’année :
  2020 2021 2022 2023 2024

  2VQ  . . . 2VR  . . . 2VS  . . . . 2VT  . . . . 2VU 

3 ı PLUS-VALUES ET GAINS DIVERS 
Gains de cession de valeurs mobilières et assimilés :
– plus-value avant abattement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VG 
– abattement pour durée de détention de droit commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SG 

Moins-value 2024  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VH 

Plus-values bénéficiant de l'abattement pour durée de détention renforcé ou de l’abattement pour départ à la retraite des dirigeants de PME :
– plus-value avant abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3UA 
– abattement pour durée de détention renforcé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SL  abattement fixe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VA 

Gain sur retrait ou rachat du PEA ou du PEA-PME avant expiration de la 5e année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VT 

Profits sur instruments financiers taxables à 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3PI 

Cession de titres détenus à l'étranger par les impatriés :
  plus-values exonérées (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3VQ  moins-values non imputables (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VR 

Produits et plus-values exonérés provenant de structures de capital-risque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VC  

Plus-values immobilières et plus-values de cession de droits sociaux réalisées par les non-résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SE 

Plus-values en report d'imposition Article 150-0 D bis du CGI :

 – plus-values dont le report a expiré en 2024 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plus-values imposables . . . . . . . . . . . . . . . . 3SB 
 – complément de prix perçu en 2024 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WE 

Plus-values en report d’imposition Article 150-0 B ter du CGI :

 – plus-values réalisées en 2024 :  avant abattement . . . . . . . . . . . . .  3WH  après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WG 
 – plus-values dont le report a expiré en 2024 :

• réalisées du 14.11.2012 au 31.12.2012 taxables à 24 % . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WI  taxables à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WJ 
• plus-values réalisées à compter du 1.1.2013 :  

plus-values avant abattement  réalisées de 2013 à 2016 . . . . .  3WN  réalisées à compter du 1.1.2017 . . . . . 3XN 
plus-values imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WP 
impôt sur le revenu (IR) au taux historique issu du barème  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WR 
impôt sur le revenu (IR) au taux historique de 12,8 % (PFU)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WS 
contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WT 

Plus-values de cession de titres d'OPC monétaires dont le report d'imposition a expiré en 2024 Article 150-0 B quater du CGI   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SZ 

Cession d’actifs numériques Report de la déclaration n° 2086 : plus-value  . . . . . . . . . . .  3AN  moins-value  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3BN 

Option pour l’imposition au barème de vos plus-values de cessions d’actifs numériques . . . . . . . 3CN cochez

Gains de levée d’options sur titres et gains d’acquisition d’actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012 :  

 – gains taxables à : . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 % 3VD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 %  3VI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 %  3VF 
 – gains imposables sur option dans la catégorie des salaires . . . . . . . . . . déclarant 1 3VJ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclarant 2  .3VK 
 –  gains sur options et actions gratuites attribuées à compter du 16.10.2007, soumis à la contribution salariale de 10 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VN 

Gain net exonéré sur retrait du plan d'épargne avenir climat (PEAC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3EX 

2 

2 ı REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS 
Revenus réputés distribués et revenus des structures soumises hors de France à un régime fiscal privilégié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2GO 

Déficits des années antérieures non encore déduits :
 2017 2018 2019 2020 2021 2022

 2AA  . . . 2AL  . . . 2AM  . . 2AN  . . . 2AQ  . . . . 2AR 

Impatriés : revenus perçus à l'étranger exonérés (50 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DM 

Pertes nettes sur prêts participatifs et minibons non imputées à reporter sur l'année 2024, provenant de l'année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2TU  . . . . 2TV  . . 2TW  . . . . 2TX  . . . . . 2TY 

Gains de cession des bons et contrats de capitalisation et d'assurance-vie  
 – gains attachés aux versements effectués avant le 27.9.2017 :

gains soumis au prélèvement libératoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VM  autres gains  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VN 
 – gains attachés aux versements effectués à compter du 27.9.2017 :

gains imposables à 7,5 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VO  gains imposables à 12,8 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VP 
 – moins-values de cession non imputées à reporter sur l’année 2024, provenant de l’année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2VQ  . . . 2VR  . . . 2VS  . . . . 2VT  . . . . 2VU 

3 ı PLUS-VALUES ET GAINS DIVERS 
Gains de cession de valeurs mobilières et assimilés :
– plus-value avant abattement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VG 
– abattement pour durée de détention de droit commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SG 

Moins-value 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VH 

Plus-values bénéficiant de l'abattement pour durée de détention renforcé ou de l’abattement pour départ à la retraite des dirigeants de PME :
– plus-value avant abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3UA 
– abattement pour durée de détention renforcé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SL  abattement fixe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VA 

Gain sur retrait ou rachat du PEA ou du PEA-PME avant expiration de la 5e année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VT 

Profits sur instruments financiers taxables à 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3PI 

Cession de titres détenus à l'étranger par les impatriés :
  plus-values exonérées (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3VQ  moins-values non imputables (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VR 

Produits et plus-values exonérés provenant de structures de capital-risque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VC  

Plus-values immobilières et plus-values de cession de droits sociaux réalisées par les non-résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SE 

Plus-values en report d'imposition Article 150-0 D bis du CGI :

 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plus-values imposables . . . . . . . . . . . . . . . . 3SB 
 – complément de prix perçu en 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WE 

Plus-values en report d’imposition Article 150-0 B ter du CGI :

 – plus-values réalisées en 2023 :  avant abattement . . . . . . . . . . . . .  3WH  après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WG 
 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :

• réalisées du 14.11.2012 au 31.12.2012 taxables à 24 % . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WI  taxables à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WJ 
• plus-values réalisées à compter du 1.1.2013 :  

plus-values avant abattement  réalisées de 2013 à 2016 . . . . .  3WN  réalisées à compter du 1.1.2017 . . . . . 3XN 
plus-values imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WP 
impôt sur le revenu (IR)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WR  contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR)  . . . . . 3WT 

Plus-values de cession de titres d'OPC monétaires dont le report d'imposition a expiré en 2023 Article 150-0 B quater du CGI   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SZ 

Cession d’actifs numériques Report de la déclaration n° 2086 : plus-value  . . . . . . . . . . .  3AN  moins-value  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3BN 

Option pour l’imposition au barème de vos plus-values de cessions d’actifs numériques . . . . . . . 3CN cochez

Gains de levée d’options sur titres et gains d’acquisition d’actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012 :  

 – gains taxables à : . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 % 3VD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 %  3VI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 %  3VF 
 – gains imposables sur option dans la catégorie des salaires . . . . . . . . . . déclarant 1 3VJ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclarant 2  .3VK 
 –  gains sur options et actions gratuites attribuées à compter du 16.10.2007, soumis à la contribution salariale de 10 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VN 

Figure 4. Déclaration no 2042 C.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026946869/2024-03-22/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/7509-PGP.html/identifiant=BOI-RPPM-PVBMI-30-10-50-20191220
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033815762/2024-03-22/
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En cas de transmission à titre gratuit des titres reçus en échange, 
la plus-value en sursis est définitivement exonérée d’impôt sur le 
revenu.

En revanche, si vous avez perçu lors de l’échange une soulte excé-
dant 10 % de la valeur nominale des titres reçus, la plus-value est 
imposable immédiatement et ne bénéficie donc pas du sursis 
d’imposition. Dans ce cas, remplissez une 2074 I  et déclarez la 
plus-value ligne 3VG de votre 2042 C .

À NOTER
L’imposition des plus-values réalisées lors d’échanges opérés 
avant le 1.1.2000 est reportée jusqu’à la cession, au rachat, au 
remboursement ou à l’annulation des titres reçus en échange. 
Elles doivent être portées sur la 2074-I  au titre de l’année de 
survenance de l’un de ces événements.

Report d’imposition des plus-values réalisées  
lors d’un apport de titres à une société contrôlée 
par l’apporteur 
(CGI, art. 150-0 B ter ; BOI-RPPM-PVBMI-30-10-60)
Les opérations d’apport de droits sociaux, de valeurs mobilières ou 
de droits démembrés réalisées depuis le 14.11.2012 à une société 
soumise à l’impôt sur les sociétés ou à un impôt équivalent, 
contrôlée par l’apporteur, sont exclues du régime du sursis d’impo-
sition prévu à l’article 150-0 B du CGI mais bénéficient de plein 
droit d’un report d’imposition obligatoire prévu à l’article 
150-0 B ter du CGI sous certaines conditions.

Conditions d’application du report
La société bénéficiaire de l’apport doit être :
– contrôlée par l’apporteur personne physique. Cette condition est 
appréciée à la date de l’apport, en tenant compte des droits déte-
nus par le contribuable à l’issue de l’opération d’apport. Un contri-
buable est considéré comme contrôlant une société :
• lorsqu’il détient la majorité des droits de vote ou des droits dans 
les bénéfices sociaux de la société, directement ou indirectement, 
ou par l’intermédiaire de son conjoint, ou de leurs ascendants ou 
descendants ou de leurs frères et sœurs ;
• ou lorsqu’il dispose seul de la majorité des droits de vote ou des 
droits dans les bénéfices sociaux en vertu d’un accord conclu avec 
d’autres associés ou actionnaires ;
• ou lorsqu’il y exerce en fait le pouvoir de décision ;
– soumise à l’impôt sur les sociétés ou à un impôt équivalent ;
– établie en France ou dans un État membre de l’UE ou dans un 
État ayant conclu avec la France une convention fiscale contenant 
une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales.

Le report d’imposition s’applique également lorsque l’apport s’ac-
compagne d’une soulte, à condition que cette soulte n’excède pas 
10 % de la valeur nominale des titres. 
Toutefois pour les opérations d’apport réalisées depuis le 1.1.2017, 
la plus-value est imposée au titre de l’année de l’apport à concur-
rence du montant de cette soulte. Le montant placé en report 
d’imposition est donc égal au montant de la plus-value sous 
déduction de la soulte imposée immédiatement.

Modalités déclaratives
Le montant des plus-values placées en report d’imposition est à 
indiquer sur la déclaration de revenus de l’année de l’opération 
d’apport :
– ligne 3WH de la 2042 C  pour leur montant brut avant application, 
le cas échant, de l’abattement pour durée de détention. 
Ce montant doit également être reporté ligne 8UT de la 2042  ;
– ligne 3WG pour leur montant net après abattement.
Le report d’imposition s’applique pour l’imposition à l’impôt sur le 
revenu et aux prélèvements sociaux.
Cette plus-value n’est pas retenue pour la détermination du revenu 
fiscal de référence de l’année de réalisation de l’apport.

Si, lors de l’apport des titres, vous avez perçu une soulte n’excé-
dant pas 10 % de la valeur nominale des titres, déclarez le montant 
de la soulte ligne 3VG. Ce montant est imposable à l’impôt sur le 
revenu, aux prélèvements sociaux et retenu pour la détermination 
du revenu fiscal de référence.
Dans cette situation indiquez lignes 3WH et 3WG le montant de la 
plus-value sous déduction de la soulte déclarée ligne 3VG.

Expiration du report
Le report d’imposition expire et la plus-value devient alors imposable 
au titre de l’année de survenance de l’un des événements suivants :
– cession à titre onéreux (vente, apport, échange), rachat, rembour-
sement ou annulation des titres reçus en rémunération de l’apport ;

– cession à titre onéreux, rachat, remboursement ou annulation 
des titres apportés, par la société bénéficiaire de l’apport dans un 
délai de trois ans à compter de l’apport des titres. 
Toutefois, il n’est pas mis fin au report d’imposition lorsque la 
société bénéficiaire de l’apport cède les titres dans ce délai de 
trois ans et prend l’engagement d’investir au moins 50 % du 
produit de leur cession dans un délai de deux ans dans :
• le financement de moyens permanents d’exploitation affectés à 
son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale, agricole 
ou financière (à l’exception de la gestion d’un patrimoine mobilier 
ou immobilier) ;
• l’acquisition d’une fraction du capital d’une société dont elle 
prend le contrôle, exerçant les activités précitées ;
• la souscription au capital d’une PME exerçant les activités préci-
tées, soumise à l’impôt sur les sociétés ou à un impôt équivalent 
et établies dans un État membre de l’UE ou dans un État ayant 
conclu avec la France une convention fiscale contenant une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fiscales.
Si cette condition de réinvestissement n’est pas respectée, la plus-
value placée précédemment en report d’imposition est imposable 
au titre de l’année au cours de laquelle le délai de deux ans expire. 
En outre, les biens ou titres objets du réinvestissement doivent 
être conservés pendant au moins douze mois. Le non-respect de 
cette condition met fin au report d’imposition au titre de l’année 
au cours de laquelle cette condition cesse d’être respectée ;

– cession à titre onéreux, rachat, remboursement ou annulation 
des parts ou droits dans les sociétés ou groupements interposés ;

– transfert du domicile fiscal hors de France dans les conditions 
prévues à l’article 167 bis du CGI, si cet événement est antérieur 
aux événements mentionnés ci-dessus.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041470421/2024-03-22/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/10195-PGP.html/identifiant=BOI-RPPM-PVBMI-30-10-60-20201014
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Modalités d’imposition
La plus-value placée en report d’imposition automatique est 
imposable l’année de l’expiration du report selon les règles appli-
cables au titre de l’année de sa réalisation (l’année de l’apport). 

La plus-value dont le report d’imposition a expiré en 2024 doit être 
déclarée sur la 2042 C , selon les modalités suivantes :
– la plus-value réalisée du 14.11.2012 au 31.12.2012 doit être décla-
rée :
• ligne 3WI si elle est taxable à 24 % ;
• ligne 3WJ si elle est taxable à 19 % (plus-value de cession de 
titres réalisée par un créateur d’entreprise remplissant les condi-
tions prévues par l’article 200 A, 2 bis, du CGI dans sa rédaction 
applicable en 2012). 
Ce montant de plus-value est également retenu pour le calcul des 
prélèvements sociaux et pour la détermination du revenu fiscal de 
référence ;

– la plus-value réalisée à compter du 1.1.2013 doit être déclarée : 
• pour son montant avant application de l’abattement pour durée 
de détention ligne 3WN si elle a été réalisée de 2013 à 2016 
(prélèvements sociaux applicables au taux de 15,5 %) ou ligne 
3XN si elle a été réalisée à compter du 1.1.2017 (prélèvements 
sociaux applicables au taux de 17,2 %). Ce montant est retenu pour 
le calcul du revenu fiscal de référence et des prélèvements 
sociaux ; 
• ligne 3WP pour son montant après abattement. 
La plus-value réalisée à compter du 1.1.2013 doit être imposée aux 
taux d’impôt sur le revenu et de contribution exceptionnelle sur les 
hauts revenus (CEHR) qui lui étaient applicables l’année de l’apport.

Le taux d’impôt sur le revenu (taux “historique”) déterminé au 
titre de l’année de l’apport selon les modalités prévues à l’article 
200 A, 2 ter du CGI est égal au rapport entre :
– au numérateur, la différence entre le montant d’impôt résultant 
de l’application du barème au revenu imposable du foyer de l’an-
née de l’apport majoré des plus-values placées en report d’impo-
sition (après application de l’abattement pour durée de détention) 
et le montant d’impôt résultant de l’application du barème au 
revenu imposable du foyer ;
– au dénominateur, le montant des plus-values placées en report 
d’imposition (après application de l’abattement).

À NOTER 
Pour les plus-values placées en report d’imposition à compter de 
2018, le taux “historique” est calculé selon les modalités précitées 
uniquement lorsque le contribuable a opté pour l’imposition au 
barème progressif de l’ensemble de ses revenus et gains mobiliers 
de l’année de réalisation de la plus-value. S’il n’a pas formulé cette 
option, le taux historique est de 12,8 %. 

Le taux de CEHR déterminé au titre de l’année de l’apport est égal 
au rapport entre :
– au numérateur, la différence entre le montant de CEHR calculé 
sur le revenu imposable du foyer de l’année de l’apport majoré 
des plus-values placées en report d’imposition (avant application 
de l’abattement) et le montant de CEHR calculé sur le revenu 
imposable du foyer ;
– au dénominateur, le montant des plus-values placées en report 
d’imposition (avant application de l’abattement).

Ainsi pour les plus-values réalisées à compter du 1.1.2013 dont le 
report a expiré en 2024, vous devez indiquer : 
- ligne 3WR le montant de l’impôt sur le revenu au taux historique 
issu du barème ; 
- ligne 3WS de l'impôt sur le revenu au taux historique de 12,8 % 
(PFU) ; 
- et, le cas échéant, ligne 3WT le montant de la CEHR que vous 
avez calculé sur la 2074 I  au titre de la plus-value.

Cas particulier de la donation des titres reçus en rémunération 
de l’apport
La transmission par voie de donation ou de don manuel ne consti-
tue pas un événement mettant fin au report d’imposition pour le 
contribuable qui a réalisé l’apport des titres. Dès lors, la plus-value 
en report est définitivement exonérée pour le donateur.
Toutefois, en cas de donation des titres reçus en rémunération de 
l’apport, et si la société bénéficiaire de l’apport est contrôlée par 
le donataire, celui-ci doit indiquer sur sa déclaration de revenus, 
ligne 3WH de la 2042 C , le montant de la plus-value en report dans 
la proportion des titres qui lui ont été transmis.
Dans ce cas, la plus-value en report sera imposée au nom du 
donataire :
– en cas de cession, d’apport, de remboursement ou d’annulation 
des titres dans un délai de dix-huit mois à compter de leur acqui-
sition à titre gratuit (sauf invalidité de 2e ou 3e catégorie, licencie-
ment ou décès du donataire ou de son conjoint) ; 
– ou lorsque la condition relative au réinvestissement du produit 
de cession en cas de cession des titres apportés dans le délai de 
trois ans par la société bénéficiaire de l’apport n’est pas respectée. 

Report d’imposition des plus-values de cession de 
titres d’OPC monétaires sous condition de remploi 
(CGI, art. 150-0 B quater ; BOI-RPPM-PVBMI-30-10-70)

Les plus-values réalisées du 1.4.2016 au 31.3.2017 lors de la cession 
à titre onéreux, du rachat ou de l’annulation de parts ou actions 
émises par certains organismes de placement collectif (FCP ou 
SICAV) monétaires pouvaient bénéficier d’un report d’imposition à 
l’impôt sur le revenu sous condition du versement du prix de 
cession sur un PEA-PME.

Le prix de cession, net des prélèvements sociaux exigibles au titre 
de la cession, devait être versé dans le délai d’un mois sur le PEA-
PME. Lorsque seule une partie du prix de cession, net des prélève-
ments sociaux, était versée sur le PEA-PME, seule la fraction de 
plus-value correspondant à ce versement était éligible au report 
d’imposition.

Les plus-values en report d’imposition sont définitivement exoné-
rées lorsqu’aucun retrait ou rachat n’est effectué à l’expiration du 
délai de cinq ans.

Tout retrait de titres ou de liquidités ou rachat effectué sur le PEA-
PME dans le délai de cinq ans suivant le versement entraîne l’expi-
ration du report d’imposition. L’imposition est alors établie au titre 
de l’année de l’expiration du report.
Toutefois, la plus-value est définitivement exonérée lorsque le 
retrait ou le rachat résulte du licenciement, de l’invalidité, corres-
pondant au classement dans la 2e ou la 3e catégories prévues à 
l’article L 341-4 du code de la sécurité sociale, ou du décès du 
contribuable ou de l’un des deux conjoints.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031762462
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/10561-PGP.html/identifiant=BOI-RPPM-PVBMI-30-10-70-20160531
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PLUS-VALUES DE CESSION D’ACTIFS NUMÉRIQUES 
(CGI, art. 150 VH bis, 200 C ; BOI-RPPM-PVBMC-30)

Les plus-values réalisées à compter du 1.1.2019 lors de la cession 
d’actifs numériques ou de droits s’y rapportant relèvent du régime 
d’imposition des plus-values des particuliers prévu à l’article 150 VH bis 
du CGI lorsqu’elles sont réalisées à titre occasionnel par des 
personnes physiques, directement ou par personne interposée. 

Sont considérés comme des personnes interposées les sociétés de 
personnes ou groupements non soumis à l’IS, exerçant une acti-
vité civile telle que l’acquisition et la gestion d’un portefeuille 
d’actifs numériques et qui n’ont pas un objet industriel, commer-
cial, artisanal, agricole ou non commercial.

Les plus-values imposables sont celles qui proviennent de la 
cession à titre onéreux d’actifs numériques ou de droits s’y rappor-
tant réalisées à compter du 1.1.2019.

Les actifs numériques comprennent :
– les jetons représentant, sous forme numérique, un ou plusieurs 
droits, pouvant être émis, inscrits, conservés ou transférés au 
moyen d’un dispositif d’enregistrement électronique partagé. Il 
s’agit notamment des jetons ou “tokens” issus d’opérations de levée 
de fonds destinées à financer une entreprise nouvelle ou innovante ;
– toute représentation numérique d’une valeur qui n’est pas émise 
ou garantie par une banque centrale ou par une autorité publique, 
qui n’est pas nécessairement attachée à une monnaie ayant cours 
légal et qui ne possède pas le statut juridique d’une monnaie, 
mais qui est acceptée par des personnes physiques ou morales 
comme un moyen d’échange et qui peut être transférée, stockée 
ou échangée électroniquement (cryptomonnaie).

Constituent des opérations imposables les cessions à titre onéreux 
d’actifs numériques ou de droits s’y rapportant en contrepartie 
d’une monnaie ayant cours légal, de l’échange d’un bien autre 
qu’un actif numérique, de l’échange avec soulte d’un actif 
numérique ou d’un service.

Les opérations d’échanges sans soulte entre actifs numériques ou 
droits s’y rapportant constituent des opérations intercalaires et 
bénéficient d’un sursis d'imposition. Elles ne donnent pas lieu à 
déclaration (BOI-RPPM-PVBMC-30-30 §20).

Les foyers fiscaux réalisant des cessions d’actifs numériques dont 
la somme des prix n’excède pas 305 € au cours d’une année d’im-
position sont exonérées. Les foyers fiscaux réalisant des cessions 
dont la somme des prix au cours de l’année d’imposition excède 
le seuil de 305 € sont imposées sur l’ensemble des cessions.

La plus-value nette imposable est déterminée après compensation 
entre les plus-values et moins-values de cessions d’actifs 
numériques et de droits s’y rapportant réalisées par l’ensemble des 
membres du foyer fiscal au cours d’une même année d’imposition. 

En outre, le transfert du domicile fiscal à l’étranger avant 
l’expiration du délai de cinq ans met fin au report d’imposition.

Si le report d’une plus-value placée en report en 2016 ou en 2017 
a expiré en 2024, indiquez le montant de cette plus-value ligne 
3SZ. Ce montant est soumis à l’impôt sur le revenu. En outre, 
modifiez le montant inscrit ligne 8UT.

Prorogation du report d’imposition 
(CGI, art. 150-0 C en vigueur avant le 1.1.2006)
Si, jusqu’au 31.12.2005, vous avez cédé les titres d’une société dont 
vous déteniez, directement ou avec les membres de votre foyer 
fiscal, plus de 5 % du capital et dans laquelle vous aviez exercé 
des fonctions effectives de salarié ou de dirigeant de façon conti-
nue pendant les 3 ans précédant la cession, vous avez pu deman-
der le report d’imposition de la plus-value sur la 2074-I  à condition 
de réinvestir le produit de la cession dans la souscription en 
numéraire au capital d’une société non cotée passible de l’impôt 
sur les sociétés et créée depuis moins de 15 ans à la date de 
l’apport.
L’imposition de la plus-value réalisée avant le 1.1.2006 est repor-
tée au moment où s’opère la transmission, le rachat ou l’annula-
tion des titres de la société bénéficiaire de l’apport (CGI, art. 150-0 C). 
La plus-value en report d’imposition est alors imposée en même 
temps que la plus-value de cession des titres reçus en rémunéra-
tion de l’apport.

Ce report d’imposition peut toutefois faire l’objet de prorogations : 
– de plein droit, en cas d’échange de titres bénéficiant du sursis 
d’imposition prévu à l’article 150-0 B du CGI ;
– sur votre demande, lorsque les titres reçus en rémunération de 
l’apport initial font eux-mêmes l’objet d’une cession dont le 
produit est de nouveau réinvesti dans la souscription en numé-
raire au capital d’une société nouvelle non cotée dans les condi-
tions prévues à l’article 150-0 C du CGI (dans sa rédaction en 
vigueur au 31.12.2005). Vous devez alors souscrire une 2074-I .
Dans ce dernier cas, la plus-value de cession des titres réalisée en 
2024 est toutefois imposable à l’impôt sur le revenu dans les 
conditions de droit commun, son imposition ne pouvant être 
reportée.

À NOTER 
Le montant des plus-values réalisées en 2024 placées en report 
d’imposition (avant application, le cas échéant, de l’abattement 
pour durée de détention) doit être indiqué ligne 8UT de la 2042 .

Le montant des plus-values en report d’imposition au 31.12.2023 
est inscrit page 4 de votre 2042 . Si le report d’imposition de 
certaines de ces plus-values a expiré en 2024, modifiez le montant 
prérempli. Si vous n’avez plus aucune plus-value en report au 
31.12.2024, indiquez 0 en ligne 8UT. Seul le montant des plus-
values demeurant en report d'imposition au 31.12.2024 doit figurer 
ligne 8UT.

2 

2 ı REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS 
Revenus réputés distribués et revenus des structures soumises hors de France à un régime fiscal privilégié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2GO 

Déficits des années antérieures non encore déduits :
 2017 2018 2019 2020 2021 2022

 2AA  . . . 2AL  . . . 2AM  . . 2AN  . . . 2AQ  . . . . 2AR 

Impatriés : revenus perçus à l'étranger exonérés (50 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DM 

Pertes nettes sur prêts participatifs et minibons non imputées à reporter sur l'année 2024, provenant de l'année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2TU  . . . . 2TV  . . 2TW  . . . . 2TX  . . . . . 2TY 

Gains de cession des bons et contrats de capitalisation et d'assurance-vie  
 – gains attachés aux versements effectués avant le 27.9.2017 :

gains soumis au prélèvement libératoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VM  autres gains  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VN 
 – gains attachés aux versements effectués à compter du 27.9.2017 :

gains imposables à 7,5 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VO  gains imposables à 12,8 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VP 
 – moins-values de cession non imputées à reporter sur l’année 2024, provenant de l’année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2VQ  . . . 2VR  . . . 2VS  . . . . 2VT  . . . . 2VU 

3 ı PLUS-VALUES ET GAINS DIVERS 
Gains de cession de valeurs mobilières et assimilés :
– plus-value avant abattement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VG 
– abattement pour durée de détention de droit commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SG 

Moins-value 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VH 

Plus-values bénéficiant de l'abattement pour durée de détention renforcé ou de l’abattement pour départ à la retraite des dirigeants de PME :
– plus-value avant abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3UA 
– abattement pour durée de détention renforcé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SL  abattement fixe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VA 

Gain sur retrait ou rachat du PEA ou du PEA-PME avant expiration de la 5e année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VT 

Profits sur instruments financiers taxables à 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3PI 

Cession de titres détenus à l'étranger par les impatriés :
  plus-values exonérées (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3VQ  moins-values non imputables (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VR 

Produits et plus-values exonérés provenant de structures de capital-risque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VC  

Plus-values immobilières et plus-values de cession de droits sociaux réalisées par les non-résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SE 

Plus-values en report d'imposition Article 150-0 D bis du CGI :

 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plus-values imposables . . . . . . . . . . . . . . . . 3SB 
 – complément de prix perçu en 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WE 

Plus-values en report d’imposition Article 150-0 B ter du CGI :

 – plus-values réalisées en 2023 :  avant abattement . . . . . . . . . . . . .  3WH  après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WG 
 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :

• réalisées du 14.11.2012 au 31.12.2012 taxables à 24 % . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WI  taxables à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WJ 
• plus-values réalisées à compter du 1.1.2013 :  

plus-values avant abattement  réalisées de 2013 à 2016 . . . . .  3WN  réalisées à compter du 1.1.2017 . . . . . 3XN 
plus-values imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WP 
impôt sur le revenu (IR)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WR  contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR)  . . . . . 3WT 

Plus-values de cession de titres d'OPC monétaires dont le report d'imposition a expiré en 2023 Article 150-0 B quater du CGI   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SZ 

Cession d’actifs numériques Report de la déclaration n° 2086 : plus-value  . . . . . . . . . . .  3AN  moins-value  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3BN 

Option pour l’imposition au barème de vos plus-values de cessions d’actifs numériques . . . . . . . 3CN cochez

Gains de levée d’options sur titres et gains d’acquisition d’actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012 :  

 – gains taxables à : . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 % 3VD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 %  3VI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 %  3VF 
 – gains imposables sur option dans la catégorie des salaires . . . . . . . . . . déclarant 1 3VJ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclarant 2  .3VK 
 –  gains sur options et actions gratuites attribuées à compter du 16.10.2007, soumis à la contribution salariale de 10 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VN 
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Déficits des années antérieures non encore déduits :
 2017 2018 2019 2020 2021 2022

 2AA  . . . 2AL  . . . 2AM  . . 2AN  . . . 2AQ  . . . . 2AR 

Impatriés : revenus perçus à l'étranger exonérés (50 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DM 

Pertes nettes sur prêts participatifs et minibons non imputées à reporter sur l'année 2024, provenant de l'année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2TU  . . . . 2TV  . . 2TW  . . . . 2TX  . . . . . 2TY 

Gains de cession des bons et contrats de capitalisation et d'assurance-vie  
 – gains attachés aux versements effectués avant le 27.9.2017 :

gains soumis au prélèvement libératoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VM  autres gains  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VN 
 – gains attachés aux versements effectués à compter du 27.9.2017 :

gains imposables à 7,5 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VO  gains imposables à 12,8 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VP 
 – moins-values de cession non imputées à reporter sur l’année 2024, provenant de l’année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2VQ  . . . 2VR  . . . 2VS  . . . . 2VT  . . . . 2VU 

3 ı PLUS-VALUES ET GAINS DIVERS 
Gains de cession de valeurs mobilières et assimilés :
– plus-value avant abattement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VG 
– abattement pour durée de détention de droit commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SG 

Moins-value 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VH 

Plus-values bénéficiant de l'abattement pour durée de détention renforcé ou de l’abattement pour départ à la retraite des dirigeants de PME :
– plus-value avant abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3UA 
– abattement pour durée de détention renforcé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SL  abattement fixe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VA 

Gain sur retrait ou rachat du PEA ou du PEA-PME avant expiration de la 5e année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VT 

Profits sur instruments financiers taxables à 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3PI 

Cession de titres détenus à l'étranger par les impatriés :
  plus-values exonérées (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3VQ  moins-values non imputables (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VR 

Produits et plus-values exonérés provenant de structures de capital-risque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VC  

Plus-values immobilières et plus-values de cession de droits sociaux réalisées par les non-résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SE 

Plus-values en report d'imposition Article 150-0 D bis du CGI :

 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plus-values imposables . . . . . . . . . . . . . . . . 3SB 
 – complément de prix perçu en 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WE 

Plus-values en report d’imposition Article 150-0 B ter du CGI :

 – plus-values réalisées en 2023 :  avant abattement . . . . . . . . . . . . .  3WH  après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WG 
 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :

• réalisées du 14.11.2012 au 31.12.2012 taxables à 24 % . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WI  taxables à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WJ 
• plus-values réalisées à compter du 1.1.2013 :  

plus-values avant abattement  réalisées de 2013 à 2016 . . . . .  3WN  réalisées à compter du 1.1.2017 . . . . . 3XN 
plus-values imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WP 
impôt sur le revenu (IR)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WR  contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR)  . . . . . 3WT 

Plus-values de cession de titres d'OPC monétaires dont le report d'imposition a expiré en 2023 Article 150-0 B quater du CGI   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SZ 

Cession d’actifs numériques Report de la déclaration n° 2086 : plus-value  . . . . . . . . . . .  3AN  moins-value  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3BN 

Option pour l’imposition au barème de vos plus-values de cessions d’actifs numériques . . . . . . . 3CN cochez

Gains de levée d’options sur titres et gains d’acquisition d’actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012 :  

 – gains taxables à : . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 % 3VD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 %  3VI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 %  3VF 
 – gains imposables sur option dans la catégorie des salaires . . . . . . . . . . déclarant 1 3VJ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclarant 2  .3VK 
 –  gains sur options et actions gratuites attribuées à compter du 16.10.2007, soumis à la contribution salariale de 10 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VN 

Figure 5. Déclaration no 2042 C.
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Déficits des années antérieures non encore déduits :
 2018 2019 2020 2021 2022 2023

 2AA  . . . 2AL  . . . 2AM  . . 2AN  . . . 2AQ  . . . . 2AR 

Impatriés : revenus perçus à l'étranger exonérés (50 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DM 

Pertes nettes sur prêts participatifs et minibons non imputées à reporter sur l'année 2025, provenant de l'année :
  2020 2021 2022 2023 2024

  2TU  . . . . 2TV  . . 2TW  . . . . 2TX  . . . . . 2TY 

Gains de cession des bons et contrats de capitalisation et d'assurance-vie  

 – gains attachés aux versements effectués avant le 27.9.2017 :
gains soumis au prélèvement libératoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VM  autres gains  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VN 

 – gains attachés aux versements effectués à compter du 27.9.2017 :
gains imposables à 7,5 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VO  gains imposables à 12,8 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VP 

 – moins-values de cession non imputées à reporter sur l’année 2025, provenant de l’année :
  2020 2021 2022 2023 2024

  2VQ  . . . 2VR  . . . 2VS  . . . . 2VT  . . . . 2VU 

3 ı PLUS-VALUES ET GAINS DIVERS 
Gains de cession de valeurs mobilières et assimilés :
– plus-value avant abattement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VG 
– abattement pour durée de détention de droit commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SG 

Moins-value 2024  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VH 

Plus-values bénéficiant de l'abattement pour durée de détention renforcé ou de l’abattement pour départ à la retraite des dirigeants de PME :
– plus-value avant abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3UA 
– abattement pour durée de détention renforcé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SL  abattement fixe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VA 

Gain sur retrait ou rachat du PEA ou du PEA-PME avant expiration de la 5e année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VT 

Profits sur instruments financiers taxables à 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3PI 

Cession de titres détenus à l'étranger par les impatriés :
  plus-values exonérées (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3VQ  moins-values non imputables (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VR 

Produits et plus-values exonérés provenant de structures de capital-risque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VC  

Plus-values immobilières et plus-values de cession de droits sociaux réalisées par les non-résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SE 

Plus-values en report d'imposition Article 150-0 D bis du CGI :

 – plus-values dont le report a expiré en 2024 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plus-values imposables . . . . . . . . . . . . . . . . 3SB 
 – complément de prix perçu en 2024 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WE 

Plus-values en report d’imposition Article 150-0 B ter du CGI :

 – plus-values réalisées en 2024 :  avant abattement . . . . . . . . . . . . .  3WH  après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WG 
 – plus-values dont le report a expiré en 2024 :

• réalisées du 14.11.2012 au 31.12.2012 taxables à 24 % . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WI  taxables à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WJ 
• plus-values réalisées à compter du 1.1.2013 :  

plus-values avant abattement  réalisées de 2013 à 2016 . . . . .  3WN  réalisées à compter du 1.1.2017 . . . . . 3XN 
plus-values imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WP 
impôt sur le revenu (IR) au taux historique issu du barème  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WR 
impôt sur le revenu (IR) au taux historique de 12,8 % (PFU)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WS 
contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WT 

Plus-values de cession de titres d'OPC monétaires dont le report d'imposition a expiré en 2024 Article 150-0 B quater du CGI   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SZ 

Cession d’actifs numériques Report de la déclaration n° 2086 : plus-value  . . . . . . . . . . .  3AN  moins-value  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3BN 

Option pour l’imposition au barème de vos plus-values de cessions d’actifs numériques . . . . . . . 3CN cochez

Gains de levée d’options sur titres et gains d’acquisition d’actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012 :  

 – gains taxables à : . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 % 3VD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 %  3VI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 %  3VF 
 – gains imposables sur option dans la catégorie des salaires . . . . . . . . . . déclarant 1 3VJ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclarant 2  .3VK 
 –  gains sur options et actions gratuites attribuées à compter du 16.10.2007, soumis à la contribution salariale de 10 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VN 

Gain net exonéré sur retrait du plan d'épargne avenir climat (PEAC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3EX 

2 

2 ı REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS 
Revenus réputés distribués et revenus des structures soumises hors de France à un régime fiscal privilégié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2GO 

Déficits des années antérieures non encore déduits :
 2017 2018 2019 2020 2021 2022

 2AA  . . . 2AL  . . . 2AM  . . 2AN  . . . 2AQ  . . . . 2AR 

Impatriés : revenus perçus à l'étranger exonérés (50 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DM 

Pertes nettes sur prêts participatifs et minibons non imputées à reporter sur l'année 2024, provenant de l'année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2TU  . . . . 2TV  . . 2TW  . . . . 2TX  . . . . . 2TY 

Gains de cession des bons et contrats de capitalisation et d'assurance-vie  
 – gains attachés aux versements effectués avant le 27.9.2017 :

gains soumis au prélèvement libératoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VM  autres gains  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VN 
 – gains attachés aux versements effectués à compter du 27.9.2017 :

gains imposables à 7,5 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VO  gains imposables à 12,8 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VP 
 – moins-values de cession non imputées à reporter sur l’année 2024, provenant de l’année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2VQ  . . . 2VR  . . . 2VS  . . . . 2VT  . . . . 2VU 

3 ı PLUS-VALUES ET GAINS DIVERS 
Gains de cession de valeurs mobilières et assimilés :
– plus-value avant abattement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VG 
– abattement pour durée de détention de droit commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SG 

Moins-value 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VH 

Plus-values bénéficiant de l'abattement pour durée de détention renforcé ou de l’abattement pour départ à la retraite des dirigeants de PME :
– plus-value avant abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3UA 
– abattement pour durée de détention renforcé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SL  abattement fixe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VA 

Gain sur retrait ou rachat du PEA ou du PEA-PME avant expiration de la 5e année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VT 

Profits sur instruments financiers taxables à 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3PI 

Cession de titres détenus à l'étranger par les impatriés :
  plus-values exonérées (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3VQ  moins-values non imputables (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VR 

Produits et plus-values exonérés provenant de structures de capital-risque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VC  

Plus-values immobilières et plus-values de cession de droits sociaux réalisées par les non-résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SE 

Plus-values en report d'imposition Article 150-0 D bis du CGI :

 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plus-values imposables . . . . . . . . . . . . . . . . 3SB 
 – complément de prix perçu en 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WE 

Plus-values en report d’imposition Article 150-0 B ter du CGI :

 – plus-values réalisées en 2023 :  avant abattement . . . . . . . . . . . . .  3WH  après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WG 
 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :

• réalisées du 14.11.2012 au 31.12.2012 taxables à 24 % . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WI  taxables à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WJ 
• plus-values réalisées à compter du 1.1.2013 :  

plus-values avant abattement  réalisées de 2013 à 2016 . . . . .  3WN  réalisées à compter du 1.1.2017 . . . . . 3XN 
plus-values imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WP 
impôt sur le revenu (IR)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WR  contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR)  . . . . . 3WT 

Plus-values de cession de titres d'OPC monétaires dont le report d'imposition a expiré en 2023 Article 150-0 B quater du CGI   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SZ 

Cession d’actifs numériques Report de la déclaration n° 2086 : plus-value  . . . . . . . . . . .  3AN  moins-value  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3BN 

Option pour l’imposition au barème de vos plus-values de cessions d’actifs numériques . . . . . . . 3CN cochez

Gains de levée d’options sur titres et gains d’acquisition d’actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012 :  

 – gains taxables à : . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 % 3VD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 %  3VI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 %  3VF 
 – gains imposables sur option dans la catégorie des salaires . . . . . . . . . . déclarant 1 3VJ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclarant 2  .3VK 
 –  gains sur options et actions gratuites attribuées à compter du 16.10.2007, soumis à la contribution salariale de 10 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VN 

Figure 6. Déclaration no 2042 C.
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Vous devez calculer la plus-value imposable sur la déclaration 
n° 2086 et reporter ce montant ligne 3AN de la 2042 C . Cette plus-
value est imposée au taux de 12,8 % et soumise aux prélève-
ments sociaux.
Si vous souhaitez opter pour l'imposition au barème progressif de 
vos plus-values de cessions d'actifs numériques, vous devez 
cocher la case 3CN.
Cette option expresse et irrévocable est globale et porte sur le 
total des plus-values de cession d'actifs numériques réalisées par 
le foyer fiscal durant l’année.
L'option pour l'imposition selon le barème progressif des plus-
values sur cession d'actifs numériques est indépendante de celle 
pouvant être exercée pour la taxation des revenus de capitaux 
mobiliers et des plus-values sur cession de droits sociaux. 

La 2086  doit être jointe à la déclaration de revenus y compris 
lorsque le montant des cessions est inférieur à 305 €.

Si l’ensemble des cessions imposables réalisées par les membres 
du foyer fiscal en 2024 génère une moins-value, indiquez son 
montant ligne 3BN. Cette moins-value n’est pas imputable sur les 
plus-values de cession d’autres biens et n’est pas reportable sur 
les années suivantes.

PLAN D’ÉPARGNE AVENIR CLIMAT (PEAC) 
(CGI, art. 157, 150-0 A ; loi 2024-973 du 23.10.2024 relative à l'industrie verte ; 
art. L 221-34-2 à L 221-34-4 du Code monétaire et financier ; décret 2024-547 
du 15.6.2024, décret 2024-548 du 15.6.2024 et arrêté ECOT2334676A du 
15.6.2024)

Le plan épargne avenir climat (PEAC) est un support d’épargne 
réservé aux personnes âgées de moins de 21 ans et qui résident 
en France à titre habituel. Il peut être ouvert, à partir du 1.7.2024, 
auprès d'un établissement de crédit, d'une entreprise d'investisse-
ment, d'une entreprise d'assurance relevant du code des assu-
rances, d'une mutuelle, d'une union de mutuelles, d'une institu-
tion de prévoyance ou d'une union d'institutions de prévoyance.
Il n’est possible d’ouvrir qu’un seul PEAC par personne.
Le plan est automatiquement clôturé lorsque le titulaire atteint 
l’âge de 30 ans ou s’il décède avant cet âge.

Le plafond des versements pouvant être effectués sur le plan à 
compter de son ouverture est fixé à 22 950 €.

Les produits et plus-values de placements effectués dans un PEAC 
sont exonérés d'impôt sur le revenu et de prélèvements sociaux, 
tout comme le gain net réalisé lors du retrait de titres ou de liqui-
dités d'un PEAC (ou lors du rachat du plan).

Indiquez ligne 3EX de la 2042C le montant du gain net exonéré sur 
retrait du plan d’épargne avenir climat (PEAC) réalisé en 2024 et 
calculé sur le formulaire 2074 PEAC . 

Ce montant sera retenu pour le calcul du revenu fiscal de référence.

En cas de non-respect de l’une des conditions d’ouverture ou de 
fonctionnement du PEAC, telles que visées aux articles L 221-34-2, 
L 221-34-3 et L 221-34-4 du code monétaire et financier, le plan 
est clôturé automatiquement. Il s’agit notamment, de l’ouverture 
de plusieurs plans, du dépassement du plafond de versements 
(22 950 €), de placement en titres non éligibles, de retrait ou 
rachat avant la majorité du titulaire du plan (hors cas particuliers), 
du retrait ou rachat après la majorité du titulaire d’un plan ouvert 
depuis moins de cinq ans…
Le gain, calculé via le formulaire 2074 PEAC ,est alors imposable à 
l’impôt sur le revenu et aux prélèvements sociaux.

Les titres figurant dans le PEAC ne peuvent pas ouvrir droit aux 
réductions d’impôt sur le revenu, prévues aux articles 
199 terdecies-0 A (souscriptions au capital de PME) et 199 
terdecies-0 AB du code général des impôts (souscriptions de parts 
de sociétés foncières solidaires).

TRANSFERT DU DOMICILE FISCAL HORS DE FRANCE 
(EXIT TAX) 
(CGI, art. 167 bis ; BOI-RPPM-PVBMI-50)

Depuis le 3.3.2011, le transfert de votre domicile fiscal hors de 
France entraîne l’imposition des plus-values latentes afférentes 
aux droits sociaux, valeurs, titres ou droits – sous condition tenant 
à l’importance des participations détenues – et des créances trou-
vant leur origine dans une clause contractuelle de complément de 
prix, si vous étiez fiscalement domicilié en France pendant au 
moins six des dix années précédant le transfert, ainsi que des 
plus-values en report d’imposition.

Les plus-values latentes sont imposables lorsque, à la date du 
transfert du domicile, le contribuable détient, avec les membres 
de son foyer fiscal :
– une participation directe ou indirecte d’au moins 50 % dans les 
bénéfices d’une société ;
– une ou plusieurs participations directes dans des sociétés, dont la 
valeur globale excède 800 000 € à la date du transfert du domicile. 

La plus-value latente est égale à la différence entre la valeur des 
titres à la date du transfert du domicile fiscal et leur valeur 

d’acquisition. La plus-value est, le cas échéant, diminuée de 
l’abattement pour durée de détention de droit commun, renforcé 
ou réservé aux dirigeants partant à la retraite. La créance est 
égale à la valeur réelle de la créance au jour du transfert.
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Gains de cession de titres souscrits en exercice de bons de souscription de parts de créateur d’entreprise (BSPCE) : 
 – activité exercée depuis au moins trois ans : BSPCE attribués
 • avant le 1.1.2018 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SJ 
 • à compter du 1.1.2018 : gain avant abattement . . . . . . . . . . . . . . 3TJ   abattement fixe Départ à la retraite d’un dirigeant de PME . . . . . . . . . . 3TK 
 – activité exercée depuis moins de trois ans : gains taxables à 30 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   3SK 

Transfert du domicile fiscal hors de France Report de la déclaration no 2074 -ETD “Exit Tax” 

 –  plus-values et créances dont l’imposition est en sursis de paiement 
•  plus-values et créances soumises : aux prélèvements sociaux . . .  3WM  à l’IR (au barème ou à 12,8 %) . . . . . . 3WA 
•  plus-values art. 150-0 B ter du CGI : IR et CEHR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3TA 

prélèvements sociaux 15,5 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3XM  prélèvements sociaux 17,2 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3XA 
 –  plus-values et créances dont l’imposition ne bénéficie pas du sursis de paiement 

•  plus-values et créances soumises : aux prélèvements sociaux . . . .  3WD  à l’IR (au barème ou à 12,8 %) . . . . . . 3WB 
  • plus-values art. 150-0 B ter du CGI : IR et CEHR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3TB 

prélèvements sociaux 15,5 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3XD  prélèvements sociaux 17,2 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3YA 

Plus-values nettes de cession d’immeubles ou de biens meubles déjà imposées à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VZ 

Plus-value exonérée au titre de la première cession d'un logement, autre que la résidence principale, sous condition de remploi . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VW 

4 ı REVENUS FONCIERS

Amortissement « Robien » ou « Borloo neuf » déduit des revenus fonciers 2024 (investissements réalisés en 2009). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4BY  

Régime réel : revenus fonciers exonérés à soumettre au taux effectif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4EA 

Micro foncier : recettes brutes exonérées à soumettre au taux effectif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4EB 

REVENUS EXCEPTIONNELS OU DIFFÉRÉS
Montant total des revenus à imposer selon le système du quotient n’incluez pas ces revenus dans les autres rubriques de votre déclaration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . ØXX 
Nature, détail et année d’échéance normale de ces revenus. Pour les bénéfices agricoles indiquez le nom du titulaire.

6 ı CHARGES ET IMPUTATIONS DIVERSES

Pensions alimentaires versées sur décision de justice définitive avant 2006 :
– à des enfants majeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6GI 1ER ENFANT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6GJ 2E ENFANT

– à d’autres personnes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6GP 

Nom et adresse des bénéficiaires 

Déductions prévues par les articles 156,II et 156 bis du code général des impôts :

– charges foncières des monuments historiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6DG 
– autres déductions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6DD 

Nature des déductions  

Frais d’accueil sous votre toit de personnes de plus de 75 ans dans le besoin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nombre 6EV  . . . . . . . . . . . . . . . Montant . . . 6EU 

Nom et adresse des bénéficiaires 

Dépenses de grosses réparations effectuées par les nus-propriétaires. Report de dépenses des années antérieures :
     2014 2015 2016 2017

       6HO  . . . 6HP  . . . 6HQ  . . . . 6HR 

Sommes à ajouter au revenu imposable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6GH 

Déficits globaux des années antérieures non encore déduits :
 2018 2019 2020 2021 2022 2023

 6FA  . . . 6FB  . . . . 6FC  . . . 6FD  . . . . 6FE  . . . . . 6FL 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036427551/2024-03-22/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/8036-PGP.html/identifiant=BOI-RPPM-PVBMI-50-20121031
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047622560
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043747606/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048242288/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072026/LEGISCTA000048243769/#LEGISCTA000048244338
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049723594
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049723594
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049723707
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000049723819
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000049723819
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Les plus-values (plus-values latentes et plus-values en report) et les 
créances sont imposées au barème progressif de l’impôt sur le 
revenu. Elles sont également imposables aux prélèvements 
sociaux.

Les moins-values latentes calculées lors du transfert de domicile 
fiscal hors de France ne sont ni imputables sur les plus-values, 
quelle que soit leur nature (plus-values latentes, plus-values en 
report, créances, plus-values de cession de titres), ni reportables 
sur les dix années suivantes.
Les moins-values de cession de droits sociaux, valeurs mobilières, 
titres ou droits mentionnés au I de l’article 150-0 A du CGI réalisées 
entre le 1er janvier de l’année du transfert de domicile et la date de 
ce transfert et les moins-values de cession réalisées les années 
antérieures encore reportables ne sont pas imputables sur les 
plus-values latentes et les créances trouvant leur origine dans une 
clause de complément de prix. En revanche, ces mêmes moins-
values peuvent être imputées sur les plus-values dont le report 
d’imposition prend fin lors du transfert du domicile fiscal hors de 
France.

Vous pouvez bénéficier du sursis de paiement de l’impôt sur le 
revenu et des prélèvements sociaux. 
– Ce sursis de paiement est accordé de façon automatique si vous 
transférez votre domicile fiscal dans un État membre de l’Union 
européenne ou dans un autre État partie à l’accord sur l’EEE ayant 
conclu avec la France une convention d’assistance administrative 
en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales ainsi qu’une 
convention d’assistance mutuelle en matière de recouvrement. 
– Lorsque vous transférez votre domicile fiscal dans un autre État 
que ceux-ci, vous pouvez demander à bénéficier d’un sursis de 
paiement sous réserve de désigner un représentant fiscal en 
France et de constituer des garanties.

Le sursis de paiement prend fin notamment lors de la cession, 
du rachat, du remboursement ou de l’annulation des titres et, 
dans certains cas, lors de la donation des titres ou du décès du 
contribuable.

Lorsque le transfert de domicile est intervenu avant le 1.1.2014, 
l’impôt sur le revenu et, suite à une évolution législative (article
11 de la loi de finances pour 2024), les prélèvements sociaux
afférents aux plus-values latentes constatées lors du transfert du
domicile sont dégrevés ou restitués lorsque les titres demeurent 
dans le patrimoine du contribuable à l’expiration d’un délai de huit 
ans suivant ce transfert.  Lorsque le transfert de domicile est inter-
venu entre le 1.1.2014 et le 31.12.2018, l'impôt sur le revenu et les 
prélèvements sociaux sont dégrevés ou restitués lorsque les titres 
demeurent dans le patrimoine du contribuable à l’expiration d’un 
délai de 15 ans suivant le transfert. 
Lorsque le transfert de domicile est intervenu à compter du 
1.1.2019, l'impôt sur le revenu et les prélèvements sociaux sont 
dégrevés ou restitués lorsque les titres demeurent dans le patri-
moine du contribuable à l’expiration d’un délai de 2 ans suivant le 
transfert si la valeur globale des titres et droits est inférieure à 
2,57 M € à la date du transfert ou de 5 ans si la valeur globale des 
titres et droits excède 2,57 M € à la date du transfert. 

Lorsque vous transférez de nouveau votre domicile fiscal en France, 
l’impôt sur le revenu et les prélèvements sociaux afférents à l’en-
semble des plus-values et créances sont dégrevés ou restitués si les 
titres et les créances concernés demeurent dans votre patrimoine.

Si vous avez transféré votre domicile fiscal à l’étranger en 2024, vous 
devez calculer le montant de vos plus-values et créances sur la décla-
ration 2074-ETD  et la joindre à votre déclaration de revenus. 
Reportez le montant de ces plus-values et créances sur la 2042 C .

Si vous bénéficiez d’un sursis de paiement, automatique ou sur 
demande, indiquez :
– pour les plus-values et créances (à l’exception des plus-values en 
report d’imposition en application de l’article 150-0 B ter du CGI) :
• ligne 3WA le montant des plus-values et créances soumises à 
l’impôt sur le revenu, au barème ou à 12,8 % (le cas échéant, après 
abattement pour durée de détention) ;
• ligne 3WM le montant des plus-values et créances soumises aux 
prélèvements sociaux (avant abattement pour durée de détention) ;
– pour les plus-values placées en report d’imposition en application 
de l’article 150-0 B ter du CGI :
• ligne 3TA le montant de l’impôt sur le revenu et, le cas échéant, 
de la CEHR, calculé sur la 2074 ETD  selon les modalités applicables 
l’année de la mise en report ;
• le montant de la base soumise aux prélèvements sociaux, ligne 
3XM (au taux de 15,5 %) ou 3XA (au taux de 17,2 %).

Reportez en outre ligne 8TN de la 2042 C  le montant global des 
droits en sursis de paiement.

Si vous ne bénéficiez pas du sursis de paiement, indiquez :
– pour les plus-values et créances (à l’exception des plus-values en 
report d’imposition en application de l’article 150-0 B ter du CGI) :
• ligne 3WB le montant des plus-values et créances soumises à 
l’impôt sur le revenu, au barème ou à 12,8 % (le cas échéant, après 
abattement pour durée de détention) ;
• ligne 3WD le montant des plus-values et créances soumises  aux 
prélèvements sociaux (avant abattement pour durée de détention) ;

– pour les plus-values placées en report d’imposition en application 
de l’article 150-0 B ter du CGI :
• ligne 3TB le montant de l’impôt sur le revenu et, le cas échéant, 
de la CEHR, calculé sur la 2074 ETD  selon les modalités applicables 
l’année de la mise en report ;
• le montant de la base soumise aux prélèvements sociaux, ligne 
3XD (au taux de 15,5 %) ou 3YA (au taux de 17,2 %).

OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D’ACHAT 
D’ACTIONS 
(CGI, art. 80 bis, 163 bis C et 200 A-6 ; BOI-RSA-ES-20-10)

En 2024, vous avez cédé, converti au porteur ou donné en location 
vos actions acquises dans le cadre d’un plan d’options de 
souscription ou d’achat d’actions (options sur titres ou “stock-
options”) accordé par la société dans laquelle vous êtes salarié (ou 
mandataire social).

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027518390/2024-03-22/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006308174/2024-03-22/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041464316/2024-03-22/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/5657-PGP.html/identifiant=BOI-RSA-ES-20-10-20140812
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À NOTER
Les gains de levée d’options sur titres n’ouvrent pas droit au 
bénéfice de l'abattement pour durée de détention prévu à l'article 
150-0 D du CGI, ni à l’abattement de 50 % prévu au 3 de l’article 
200 A du CGI, ni à l’abattement de 500 000 € prévu à l’article  
150-0 D ter du CGI.

Options attribuées avant le 27.4.2000
Actions acquises 1 avant le 1.1.1990
Vous devez déclarer la différence entre le prix de cession et la 
valeur réelle des actions à la date de levée de l’option (c’est-à-
dire la plus-value excédant le montant de l’avantage tiré de la 
levée de l’option) ligne 3VG (ou ligne 3UA) de la 2042 C .
La différence entre la valeur de l’action à la date de la levée de 
l’option et le prix de souscription ou d’achat (gain de levée d’option) 
est définitivement exonérée.

Actions acquises 1 depuis le 1.1.1990
Si l’option a été attribuée avant le 20.9.1995, vous devez déclarer 
la différence entre le prix de cession et le prix d’acquisition (dimi-
nuée, s’il y a lieu, du rabais excédentaire déjà taxé comme un 
salaire l’année de la levée d’option) ligne 3VG (ou ligne 3UA) de la 
2042 C .

Si l’option a été attribuée du 20.9.1995 au 26.4.2000, vous devez 
déclarer sur la 2042 C  : 
– la différence entre la valeur de l’action lors de la levée d’option 
et le prix d’acquisition (diminuée, s’il y a lieu, du rabais excéden-
taire déjà taxé en salaire) ligne 3VI.
Vous pouvez également opter pour la taxation de cette somme 
selon les règles des traitements et salaires : inscrivez-la alors ligne 
3VJ ou 3VK de la 2042 C  ;
– la différence entre le prix de cession et la valeur de l’action lors 
de la levée d’option ligne 3VG (ou ligne 3UA).

Options attribuées du 27.4.2000 au 27.9.2012
Si vous avez cédé les titres en 2024 2, vous devez déclarer le gain de 
levée d’option (différence entre la valeur de l’action lors de la levée 
de l’option et le prix d’acquisition)3  sous déduction, le cas échéant, du 
rabais excédentaire déjà taxé lors de la levée des options :
– pour la fraction annuelle du gain qui n’excède pas 152 500 €, 
taxable à 30 % : ligne 3VI ;
– pour la fraction supérieure à 152 500 €, taxable à 41 % : ligne 3VF.

1. Options levées.

2. Cession réalisée à titre onéreux pour les options consenties jusqu’au 
19.6.2007 ; cession réalisée à titre onéreux ou à titre gratuit pour les options 
consenties à compter du 20.6.2007.

Toutefois, si vous conservez, sous la forme nominative, les titres 
pendant au moins deux ans au-delà du délai d’indisponibilité de 
quatre ans, les taux d’imposition sont réduits à :
– 18 % pour la fraction annuelle du gain qui n’excède pas 152 500 € 
(ligne 3VD) ;
– 30 % pour la fraction supérieure à 152 500 € (ligne 3VI).

Vous pouvez également opter pour la taxation de cette somme 
selon les règles des traitements et salaires : inscrivez-la alors ligne 
3VJ ou 3VK de la 2042 C .

Vous pouvez également opter pour la taxation de cette somme 
selon les règles des traitements et salaires (lignes 3VJ et 3VK). 
Cette option est annuelle et s’applique à l’ensemble des gains 
imposables réalisés par chaque membre du foyer fiscal.

Vous devez déclarer la différence entre le prix de cession et la 
valeur réelle du titre lors de la levée de l’option (plus-value de 
cession) ligne 3VG (ou 3UA) en cas de cession à titre onéreux.

À NOTER
Le seuil de 152 500 € s’apprécie en totalisant l’ensemble des gains 
de levée d’option imposables réalisés au cours de l’année par 
chaque membre du foyer fiscal.

EXEMPLE
Des options d’achat d’actions ont été attribuées après le 27.4.2000 au prix 
de 160 €. La valeur réelle de l’action est alors de 200 €. Le rabais consenti 
est de 40 €.
Lors de la levée de l’option, la valeur des actions est de 300 €. Les 
actions sont ensuite vendues 400 €. 

1. L’année de la levée d’option
Le rabais excédentaire (rabais qui excède 5 % de la valeur de l’action à 
la date de l’attribution) est imposé en salaire :
(200 € – 160 €) – (5 % × 200 €) = 30 €

2. L’année de cession des actions 
• Le gain de levée d’option (140 €) sous déduction du rabais excédentaire 
(30 €), soit 110 €, est taxable à :
> 30 % (ligne 3VI) ;
> 18 % si les actions ont été conservées sous la forme nominative, sans 
être données en location, pendant au moins deux ans au-delà du délai 
d’indisponibilité (ligne 3VD).
Dans les deux cas, il est possible d’opter pour une taxation du gain de 
levée d’option en salaires (ligne 3VJ ou 3VK).
• La plus-value de cession (100 €) est taxable dans les conditions de droit 
commun des plus-values de cession de valeurs mobilières (ligne 3VG ou 
3UA)

3- Vous pouvez également opter pour la taxation de cette somme selon les règles des 
traitements et salaires (lignes 3VJ et 3VK). Cette option est annuelle et s’applique à 
l’ensemble des gains imposables réalisés par chaque membre du foyer fiscal.

2 

2 ı REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS 
Revenus réputés distribués et revenus des structures soumises hors de France à un régime fiscal privilégié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2GO 

Déficits des années antérieures non encore déduits :
 2017 2018 2019 2020 2021 2022

 2AA  . . . 2AL  . . . 2AM  . . 2AN  . . . 2AQ  . . . . 2AR 

Impatriés : revenus perçus à l'étranger exonérés (50 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DM 

Pertes nettes sur prêts participatifs et minibons non imputées à reporter sur l'année 2024, provenant de l'année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2TU  . . . . 2TV  . . 2TW  . . . . 2TX  . . . . . 2TY 

Gains de cession des bons et contrats de capitalisation et d'assurance-vie  
 – gains attachés aux versements effectués avant le 27.9.2017 :

gains soumis au prélèvement libératoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VM  autres gains  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VN 
 – gains attachés aux versements effectués à compter du 27.9.2017 :

gains imposables à 7,5 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VO  gains imposables à 12,8 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VP 
 – moins-values de cession non imputées à reporter sur l’année 2024, provenant de l’année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2VQ  . . . 2VR  . . . 2VS  . . . . 2VT  . . . . 2VU 

3 ı PLUS-VALUES ET GAINS DIVERS 
Gains de cession de valeurs mobilières et assimilés :
– plus-value avant abattement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VG 
– abattement pour durée de détention de droit commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SG 

Moins-value 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VH 

Plus-values bénéficiant de l'abattement pour durée de détention renforcé ou de l’abattement pour départ à la retraite des dirigeants de PME :
– plus-value avant abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3UA 
– abattement pour durée de détention renforcé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SL  abattement fixe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VA 

Gain sur retrait ou rachat du PEA ou du PEA-PME avant expiration de la 5e année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VT 

Profits sur instruments financiers taxables à 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3PI 

Cession de titres détenus à l'étranger par les impatriés :
  plus-values exonérées (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3VQ  moins-values non imputables (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VR 

Produits et plus-values exonérés provenant de structures de capital-risque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VC  

Plus-values immobilières et plus-values de cession de droits sociaux réalisées par les non-résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SE 

Plus-values en report d'imposition Article 150-0 D bis du CGI :

 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plus-values imposables . . . . . . . . . . . . . . . . 3SB 
 – complément de prix perçu en 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WE 

Plus-values en report d’imposition Article 150-0 B ter du CGI :

 – plus-values réalisées en 2023 :  avant abattement . . . . . . . . . . . . .  3WH  après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WG 
 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :

• réalisées du 14.11.2012 au 31.12.2012 taxables à 24 % . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WI  taxables à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WJ 
• plus-values réalisées à compter du 1.1.2013 :  

plus-values avant abattement  réalisées de 2013 à 2016 . . . . .  3WN  réalisées à compter du 1.1.2017 . . . . . 3XN 
plus-values imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WP 
impôt sur le revenu (IR)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WR  contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR)  . . . . . 3WT 

Plus-values de cession de titres d'OPC monétaires dont le report d'imposition a expiré en 2023 Article 150-0 B quater du CGI   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SZ 

Cession d’actifs numériques Report de la déclaration n° 2086 : plus-value  . . . . . . . . . . .  3AN  moins-value  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3BN 

Option pour l’imposition au barème de vos plus-values de cessions d’actifs numériques . . . . . . . 3CN cochez

Gains de levée d’options sur titres et gains d’acquisition d’actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012 :  

 – gains taxables à : . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 % 3VD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 %  3VI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 %  3VF 
 – gains imposables sur option dans la catégorie des salaires . . . . . . . . . . déclarant 1 3VJ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclarant 2  .3VK 
 –  gains sur options et actions gratuites attribuées à compter du 16.10.2007, soumis à la contribution salariale de 10 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VN 

Figure 7. Déclaration no 2042 C.
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2 ı REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS 
Revenus réputés distribués et revenus des structures soumises hors de France à un régime fiscal privilégié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2GO 

Déficits des années antérieures non encore déduits :
 2017 2018 2019 2020 2021 2022

 2AA  . . . 2AL  . . . 2AM  . . 2AN  . . . 2AQ  . . . . 2AR 

Impatriés : revenus perçus à l'étranger exonérés (50 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DM 

Pertes nettes sur prêts participatifs et minibons non imputées à reporter sur l'année 2024, provenant de l'année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2TU  . . . . 2TV  . . 2TW  . . . . 2TX  . . . . . 2TY 

Gains de cession des bons et contrats de capitalisation et d'assurance-vie  
 – gains attachés aux versements effectués avant le 27.9.2017 :

gains soumis au prélèvement libératoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VM  autres gains  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VN 
 – gains attachés aux versements effectués à compter du 27.9.2017 :

gains imposables à 7,5 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VO  gains imposables à 12,8 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VP 
 – moins-values de cession non imputées à reporter sur l’année 2024, provenant de l’année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2VQ  . . . 2VR  . . . 2VS  . . . . 2VT  . . . . 2VU 

3 ı PLUS-VALUES ET GAINS DIVERS 
Gains de cession de valeurs mobilières et assimilés :
– plus-value avant abattement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VG 
– abattement pour durée de détention de droit commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SG 

Moins-value 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VH 

Plus-values bénéficiant de l'abattement pour durée de détention renforcé ou de l’abattement pour départ à la retraite des dirigeants de PME :
– plus-value avant abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3UA 
– abattement pour durée de détention renforcé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SL  abattement fixe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VA 

Gain sur retrait ou rachat du PEA ou du PEA-PME avant expiration de la 5e année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VT 

Profits sur instruments financiers taxables à 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3PI 

Cession de titres détenus à l'étranger par les impatriés :
  plus-values exonérées (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3VQ  moins-values non imputables (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VR 

Produits et plus-values exonérés provenant de structures de capital-risque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VC  

Plus-values immobilières et plus-values de cession de droits sociaux réalisées par les non-résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SE 

Plus-values en report d'imposition Article 150-0 D bis du CGI :

 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plus-values imposables . . . . . . . . . . . . . . . . 3SB 
 – complément de prix perçu en 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WE 

Plus-values en report d’imposition Article 150-0 B ter du CGI :

 – plus-values réalisées en 2023 :  avant abattement . . . . . . . . . . . . .  3WH  après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WG 
 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :

• réalisées du 14.11.2012 au 31.12.2012 taxables à 24 % . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WI  taxables à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WJ 
• plus-values réalisées à compter du 1.1.2013 :  

plus-values avant abattement  réalisées de 2013 à 2016 . . . . .  3WN  réalisées à compter du 1.1.2017 . . . . . 3XN 
plus-values imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WP 
impôt sur le revenu (IR)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WR  contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR)  . . . . . 3WT 

Plus-values de cession de titres d'OPC monétaires dont le report d'imposition a expiré en 2023 Article 150-0 B quater du CGI   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SZ 

Cession d’actifs numériques Report de la déclaration n° 2086 : plus-value  . . . . . . . . . . .  3AN  moins-value  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3BN 

Option pour l’imposition au barème de vos plus-values de cessions d’actifs numériques . . . . . . . 3CN cochez

Gains de levée d’options sur titres et gains d’acquisition d’actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012 :  

 – gains taxables à : . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 % 3VD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 %  3VI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 %  3VF 
 – gains imposables sur option dans la catégorie des salaires . . . . . . . . . . déclarant 1 3VJ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclarant 2  .3VK 
 –  gains sur options et actions gratuites attribuées à compter du 16.10.2007, soumis à la contribution salariale de 10 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VN 
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Les gains de levée d’options sur titres attribuées à compter du 
16.10.2007 sont, en outre, soumis à une contribution salariale de 
10 %, lorsque le bénéficiaire est affilié à un régime obligatoire 
français d’assurance maladie à la date de cession des titres. 
Cette contribution est mise en recouvrement selon les mêmes 
modalités que la CSG sur les revenus du patrimoine (art. L. 136-6 du 
code de la sécurité sociale). 

Indiquez ligne 3VN le montant total des gains issus d’options sur 
titres attribuées à compter du 16.10.2007, soumis à l’impôt sur le 
revenu au taux de 18 %, 30 % ou 41 % (déclarés lignes 3VD, 3SD, 3VI) 
ou imposés selon les règles des traitements et salaires (déclarés 
lignes 3VJ ou 3VK) pour qu’ils soient soumis à cette contribution 
salariale de 10 %.

PRÉCISIONS
Lorsque le prix de cession des titres est inférieur à leur valeur réelle 
à la date de levée de l’option, la différence (moins-value de cession) 
peut être imputée sur le gain de levée d’option imposé au taux de 
18 %, 30 % ou 41 % (lignes 3VD, 3VI ou 3VF) ou selon les règles des 
traitements et salaires (ligne 3VJ ou 3VK). Reportez sur ces lignes le 
montant du gain net après imputation de la moins-value. 
Si le montant de la moins-value excède le montant du gain de 
levée d’option, le surplus peut être imputé sur les autres plus-
values et sur les gains réalisés lors de la clôture d’un PEA taxés à 
19 % ou 22,5 %. 

Les moins-values de cession d’autres valeurs mobilières sont 
imputables uniquement sur les gains de levée d’options attribuées 
avant le 20.6.2007 qui sont imposés aux taux de 18 %, 30 % ou 
41 % (lignes 3VD, 3VI ou 3VF). Seul le gain net taxable est alors 
indiqué lignes 3VD, 3VI ou 3VF.

Les moins-values de cession d’autres valeurs mobilières ne sont 
donc pas imputables sur :
– les gains de levée d’options imposés, sur option, selon les règles 
des traitements et salaires ;
– les gains de levée d’options attribuées à compter du 20.6.2007.

Options attribuées à compter du 28.9.2012
Si vous avez cédé des actions acquises dans le cadre d’options 
attribuées à compter du 28.9.2012, les gains de levée d’option sont 
imposables dans la catégorie des salaires. Vous devez déclarer le 
montant de ce gain ligne 1TT ou 1UT de la 2042 C , sous déduction, 
le cas échéant, du rabais excédentaire déjà taxé.

Les gains de levée d’options attribuées à compter du 28.9.2012, 
déclarés ligne 1TT ou 1UT, sont automatiquement soumis à la 
contribution salariale de 10 %. Ne les reportez pas ligne 3VN.
Les gains déclarés ligne 1TT ou 1UT sont, en outre, soumis à la CSG 
(au taux de 9,2 %) et la CRDS (au taux de 0,5 %) sur les revenus 
d’activité.

Vous devez déclarer la plus-value de cession (différence entre le 
prix de cession et le prix d’acquisition) ligne 3VG ou ligne 3UA de 
la 2042 C .

À NOTER
Lorsque le prix de cession des titres est inférieur au prix 
d’acquisition, la différence (moins-value de cession) peut être 
imputée sur le gain de levée d’option. Reportez ligne 1TT ou 1UT le 
montant du gain net après imputation de la moins-value. 

Si le montant de la moins-value excède le montant du gain de 
levée d’option, le surplus peut être imputé sur les autres plus-
values et sur les gains réalisés lors de la clôture d’un PEA taxés à 
19 % ou 22,5 %.

Les moins-values de cession d’autres valeurs mobilières ne sont 
pas imputables sur les gains de levée d’options attribuées à 
compter du 28.9.2012. 

 

ATTRIBUTION D'ACTIONS GRATUITES 
(CGI, art. 80 quaterdecies et 200 A, 6 bis ; BOI-RSA-ES-20-20)

Les sociétés par actions, cotées ou non, peuvent attribuer des 
actions gratuites à leurs salariés et mandataires sociaux ou à 
ceux des sociétés qui leur sont liées, sous certaines conditions et 
dans certaines limites prévues par les articles L 225-197-1 à  
L 225-197-3 du code de commerce.

Le bénéficiaire d’une attribution d’actions gratuites autorisée par 
l’assemblée générale extraordinaire au plus tard le 7.8.2015 ne 
devient propriétaire des titres correspondants qu’au terme d’une 
période d’acquisition qui ne peut être inférieure à deux ans et ne 
peut pleinement en disposer qu’à l’issue d’une période de conser-
vation dont la durée minimale est également de deux ans. 

Pour les actions gratuites dont l’attribution résulte d’une autorisa-
tion de l’assemblée générale extraordinaire intervenue à compter 
du 8.8.2015, la période d’acquisition des actions ne peut être infé-
rieure à un an. Cette assemblée n’est pas tenue de prévoir une 
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direction générale
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1 ı SALAIRES, GAINS D’ACTIONNARIAT SALARIÉ
    déclarant 1 déclarant 2 

Rabais excédentaire sur options sur titres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1TP  1UP 

Gains de levée d'options attribuées à compter du 28.9.2012 ; gains d'acquisition d'actions gratuites attribuées  
à compter du 28.9.2012 sur décision prise au plus tard le 7.8.2015 ; gains d'acquisition d'actions gratuites attribuées  
sur décision prise à compter du 31.12.2016 pour leur fraction excédant 300 000 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1TT  1UT  

Gains d'acquisition d'actions gratuites attribuées sur décision prise du 8.8.2015 au 30.12.2016 ; gains d'acquisition d'actions gratuites attribuées  
sur décision prise à compter du 31.12.2016 pour leur fraction n’excédant pas 300 000 €
 – gain imposable Après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1TZ  ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

 – abattement pour durée de détention . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1UZ  ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

 – abattement de 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1WZ  ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

 – abattement fixe Départ à la retraite d'un dirigeant de PME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1VZ  ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Gains et distributions provenant de parts ou actions de carried-interest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1NX  1OX 
Gains et distributions provenant de parts de carried-interest soumis à la contribution salariale de 30 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1NY  1OY  

Agents généraux d’assurance option pour le régime fiscal des salariés :
 – salaires imposables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1GG  1HG 
 – salaires exonérés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AQ  1BQ 

Indemnités pour préjudice moral Fraction supérieure à 1 million d'euros . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1PM  1QM  

Salariés impatriés : salaires et primes exonérés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1DY  1EY 

Sommes exonérées provenant du CET ou de jours de congé non pris, affectées à l’épargne retraite d’entreprise . . . . . . . . . . . . . . . 1SM  1DN  

 déclarant 1 déclarant 2 1re pers. à charge  2e pers. à charge   
En 2024 vous ne percevez plus de salaires déclarés lignes 1GB, 1GF, 1GG, 1AG . . . . . . . 1GK cochez  1GL cochez  1GP cochez  1GQ cochez

En 2024 vous ne percevez plus de pensions déclarées lignes 1AO, 1AM . . . . . . . . . . . . . . . 1HK cochez  1HL cochez  1HP cochez  1HQ cochez

SALAIRES ET PENSIONS EXONÉRÉS RETENUS POUR LE CALCUL DU TAUX EFFECTIF
Salaires et pensions de source étrangère (exonérés selon la convention applicable), après déduction de l'impôt étranger.  
Salaires des détachés à l'étranger (y compris marins pêcheurs) exonérés en application de l'article 81 A du code général des impôts.  
N’indiquez pas ces revenus ligne 8TI.

 déclarant 1 déclarant 2 1re pers. à charge 2e pers. à charge

Salaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AC  1BC  1CC  1DC 
Marins-pêcheurs exerçant hors des eaux territoriales françaises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1GE cochez  1HE cochez  1IE cochez  1JE cochez

Frais réels Joignez la liste détaillée sur papier libre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AE  1BE  1CE  1DE 

Pensions de source étrangère  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AH  1BH  1CH  1DH 

Pays de provenance des revenus de source étrangère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Déclarant 1 RSE 
 .............................................................................................................................................................................Déclarant 2 RSF 
 ................................................................................................................................................................Personne à charge RSH 

SIGNATURE DU OU DES DÉCLARANTS

   À                                                                           Le 

   

  

2042 C

N°11222 * 26 COMPLÉMENTAIRE
Nom   

Prénom  

Adresse  

    

    

REVENUS 2023
DÉCLARATION COMPLÉMENTAIRE

23
direction générale
des finances publiques

1 ı SALAIRES, GAINS D’ACTIONNARIAT SALARIÉ
    déclarant 1 déclarant 2 

Rabais excédentaire sur options sur titres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1TP  1UP 

Gains de levée d'options attribuées à compter du 28.9.2012 ; gains d'acquisition d'actions gratuites attribuées  
à compter du 28.9.2012 sur décision prise au plus tard le 7.8.2015 ; gains d'acquisition d'actions gratuites attribuées  
sur décision prise à compter du 31.12.2016 pour leur fraction excédant 300 000 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1TT  1UT  

Gains d'acquisition d'actions gratuites attribuées sur décision prise du 8.8.2015 au 30.12.2016 ; gains d'acquisition d'actions gratuites attribuées  
sur décision prise à compter du 31.12.2016 pour leur fraction n’excédant pas 300 000 €
 – gain imposable Après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1TZ  ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

 – abattement pour durée de détention . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1UZ  ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

 – abattement de 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1WZ  ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

 – abattement fixe Départ à la retraite d'un dirigeant de PME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1VZ  ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Gains et distributions provenant de parts ou actions de carried-interest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1NX  1OX 
Gains et distributions provenant de parts de carried-interest soumis à la contribution salariale de 30 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1NY  1OY  

Agents généraux d’assurance option pour le régime fiscal des salariés :
 – salaires imposables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1GG  1HG 
 – salaires exonérés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AQ  1BQ 

Indemnités pour préjudice moral Fraction supérieure à 1 million d'euros . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1PM  1QM  

Salariés impatriés : salaires et primes exonérés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1DY  1EY 

Sommes exonérées provenant du CET ou de jours de congé non pris, affectées à l’épargne retraite d’entreprise . . . . . . . . . . . . . . . 1SM  1DN  

 déclarant 1 déclarant 2 1re pers. à charge  2e pers. à charge   
En 2024 vous ne percevez plus de salaires déclarés lignes 1GB, 1GF, 1GG, 1AG . . . . . . . 1GK cochez  1GL cochez  1GP cochez  1GQ cochez

En 2024 vous ne percevez plus de pensions déclarées lignes 1AO, 1AM . . . . . . . . . . . . . . . 1HK cochez  1HL cochez  1HP cochez  1HQ cochez

SALAIRES ET PENSIONS EXONÉRÉS RETENUS POUR LE CALCUL DU TAUX EFFECTIF
Salaires et pensions de source étrangère (exonérés selon la convention applicable), après déduction de l'impôt étranger.  
Salaires des détachés à l'étranger (y compris marins pêcheurs) exonérés en application de l'article 81 A du code général des impôts.  
N’indiquez pas ces revenus ligne 8TI.

 déclarant 1 déclarant 2 1re pers. à charge 2e pers. à charge

Salaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AC  1BC  1CC  1DC 
Marins-pêcheurs exerçant hors des eaux territoriales françaises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1GE cochez  1HE cochez  1IE cochez  1JE cochez

Frais réels Joignez la liste détaillée sur papier libre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AE  1BE  1CE  1DE 

Pensions de source étrangère  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1AH  1BH  1CH  1DH 

Pays de provenance des revenus de source étrangère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Déclarant 1 RSE 
 .............................................................................................................................................................................Déclarant 2 RSF 
 ................................................................................................................................................................Personne à charge RSH 

SIGNATURE DU OU DES DÉCLARANTS

   À                                                                           Le 

   

  

Figure 8. Déclaration no 2042 C.
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150  –  PLUS VALUES, GAINS DIVERS

période minimale de conservation. Cela étant, la durée cumulée 
des périodes d’acquisition et de conservation ne peut pas être 
inférieure à deux ans. 

Toutefois, en cas de décès ou d’invalidité du bénéficiaire (invali-
dité correspondant au classement en 2e ou 3e catégorie) au cours 
de la période d’acquisition ou de conservation, les titres 
deviennent librement cessibles.

Actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012 
Si vous avez cédé (à titre onéreux ou à titre gratuit) en 2024 des 
actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012, vous devez 
déclarer sur la 2042 C  :
– l’avantage ou gain d’acquisition égal à la valeur des actions à 
leur date d’attribution définitive (c’est-à-dire au terme de la 
période d’acquisition). Il est imposable au taux de 30 % (déclaré 
ligne 3VI) ou, sur option, selon les règles des traitements et 
salaires (déclaré ligne 3VJ ou 3VK) ;
– la plus-value de cession (différence entre le prix de cession et la 
valeur de l’action à la date d’acquisition) à déclarer ligne 3VG ou 
3UA. Elle est imposée selon le régime des plus-values de cession 
de valeurs mobilières (voir ci-après “actions gratuites attribuées à compter du 

28.9.2012”).

Ces gains sont soumis aux prélèvements sociaux sur les revenus 
du patrimoine (17,2 %) auxquels s’ajoute, pour les gains d’acquisi-
tion d’actions gratuites attribuées depuis le 16.10.2007, une contri-
bution salariale de 10 % lorsque le bénéficiaire est affilié à un 
régime obligatoire français d’assurance maladie à la date de 
cession des titres.

Indiquez également le montant des gains d’acquisition d’actions 
gratuites attribuées à compter du 16.10.2007 ligne 3VN pour le 
calcul de à la contribution salariale de 10 %.

Actions gratuites attribuées à compter  
du 28.9.2012
Si vous avez cédé (à titre onéreux ou à titre gratuit) en 2024 des 
actions gratuites attribuées à compter du 28.9.2012, vous devez 
déclarer d’une part, l’avantage salarial (ou gain d’acquisition) et, 
d’autre part, la plus-value de cession des actions. 

Imposition du gain d’acquisition (valeur de l’action à la date 
d’acquisition)
Décision de l’assemblée générale intervenue au plus tard le 
7.8.2015 
Le gain d’acquisition est imposé à l’impôt sur le revenu selon les 
règles de droit commun des traitements et salaires. Il est soumis 
aux contributions sociales (CSG et CRDS) sur les revenus d’activité 
(9,7 %) auxquelles s’ajoute une contribution salariale de 10 %. 
Vous devez déclarer ce gain, ligne 1TT ou 1UT de la 2042 C .

Décision de l’assemblée générale intervenue du 8.8.2015 au 
30.12.2016 
L’assiette du gain d’acquisition est au choix du contribuable :
– soit diminuée des abattements pour durée de détention appli-
cables aux plus-values mobilières prévus au 1 de l’article 150-0 D 
du CGI ; pour l’application de ces dispositions, la durée de déten-
tion est décomptée à partir de la date de l’acquisition définitive 
des actions. Dans cette situation (i.e. pour les actions gratuites 
dont l’attribution a été autorisée par une décision de l’AGE prise 
entre le 8.8.2015 et le 30.12.2016), le bénéfice de ces abattements 
n’est pas subordonné à la condition que les actions soient acquises 
antérieurement au 1.1.2018 ;

– soit diminuée de l’abattement fixe prévu à l’article 150-0 D ter du 
CGI (abattement de 500 000 € applicable aux cessions de titres de 
PME réalisées par les dirigeants lors de leur départ à la retraite), 
lorsque les conditions pour bénéficier de cet abattement s’appliquent. 
Cet abattement fixe s’impute alors en priorité sur la plus-value de 
cession puis, pour le surplus éventuel, sur le gain d’acquisition.

Ce gain est soumis aux contributions sociales sur les revenus du 
patrimoine (17,2 %).

Vous devez déclarer sur la 2042 C  :
– le gain d’acquisition imposable après abattement, ligne 1TZ ;
– l’abattement pour durée de détention, ligne 1UZ (abattement 
soumis aux contributions sociales) ;
– l’abattement fixe, ligne 1VZ (abattement soumis aux contribu-
tions sociales).

Décision de l’assemblée générale intervenue du 31.12.2016 au 
31.12.2017
La fraction du gain d’acquisition n’excédant pas la limite annuelle de 
300 000 € est imposée selon les mêmes modalités que celles appli-
cables aux décisions de l’assemblée générale intervenue du 
8.8.2015 au 30.12.2016 et obéit aux mêmes modalités déclaratives. 
La fraction du gain d’acquisition qui excède cette limite annuelle de
 300 000 € est imposée selon les mêmes modalités que celles 
applicables aux décisions de l’assemblée générale intervenue au 
plus tard le 7.8.15 et obéit aux mêmes modalités déclaratives.

Décision de l’assemblée générale intervenue à compter du 
1.1.2018
La fraction du gain d’acquisition n’excédant pas la limite annuelle 
de 300 000 € peut être diminuée de l’abattement fixe prévu à 
l’article 150-0 D ter du CGI. Cet abattement fixe s’impute alors en 
priorité sur la plus-value de cession puis, pour le surplus éventuel, 
sur le gain d’acquisition. En cas de reliquat ou en l’absence d’appli-
cation de l’abattement fixe, le gain d’acquisition est diminué d’un 
abattement de 50 %. Cette fraction est soumise aux contributions 
sociales sur les revenus du patrimoine (17,2 %). 

2 

2 ı REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS 
Revenus réputés distribués et revenus des structures soumises hors de France à un régime fiscal privilégié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2GO 

Déficits des années antérieures non encore déduits :
 2017 2018 2019 2020 2021 2022

 2AA  . . . 2AL  . . . 2AM  . . 2AN  . . . 2AQ  . . . . 2AR 

Impatriés : revenus perçus à l'étranger exonérés (50 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DM 

Pertes nettes sur prêts participatifs et minibons non imputées à reporter sur l'année 2024, provenant de l'année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2TU  . . . . 2TV  . . 2TW  . . . . 2TX  . . . . . 2TY 

Gains de cession des bons et contrats de capitalisation et d'assurance-vie  
 – gains attachés aux versements effectués avant le 27.9.2017 :

gains soumis au prélèvement libératoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VM  autres gains  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VN 
 – gains attachés aux versements effectués à compter du 27.9.2017 :

gains imposables à 7,5 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VO  gains imposables à 12,8 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VP 
 – moins-values de cession non imputées à reporter sur l’année 2024, provenant de l’année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2VQ  . . . 2VR  . . . 2VS  . . . . 2VT  . . . . 2VU 

3 ı PLUS-VALUES ET GAINS DIVERS 
Gains de cession de valeurs mobilières et assimilés :
– plus-value avant abattement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VG 
– abattement pour durée de détention de droit commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SG 

Moins-value 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VH 

Plus-values bénéficiant de l'abattement pour durée de détention renforcé ou de l’abattement pour départ à la retraite des dirigeants de PME :
– plus-value avant abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3UA 
– abattement pour durée de détention renforcé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SL  abattement fixe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VA 

Gain sur retrait ou rachat du PEA ou du PEA-PME avant expiration de la 5e année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VT 

Profits sur instruments financiers taxables à 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3PI 

Cession de titres détenus à l'étranger par les impatriés :
  plus-values exonérées (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3VQ  moins-values non imputables (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VR 

Produits et plus-values exonérés provenant de structures de capital-risque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VC  

Plus-values immobilières et plus-values de cession de droits sociaux réalisées par les non-résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SE 

Plus-values en report d'imposition Article 150-0 D bis du CGI :

 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plus-values imposables . . . . . . . . . . . . . . . . 3SB 
 – complément de prix perçu en 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WE 

Plus-values en report d’imposition Article 150-0 B ter du CGI :

 – plus-values réalisées en 2023 :  avant abattement . . . . . . . . . . . . .  3WH  après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WG 
 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :

• réalisées du 14.11.2012 au 31.12.2012 taxables à 24 % . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WI  taxables à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WJ 
• plus-values réalisées à compter du 1.1.2013 :  

plus-values avant abattement  réalisées de 2013 à 2016 . . . . .  3WN  réalisées à compter du 1.1.2017 . . . . . 3XN 
plus-values imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WP 
impôt sur le revenu (IR)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WR  contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR)  . . . . . 3WT 

Plus-values de cession de titres d'OPC monétaires dont le report d'imposition a expiré en 2023 Article 150-0 B quater du CGI   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SZ 

Cession d’actifs numériques Report de la déclaration n° 2086 : plus-value  . . . . . . . . . . .  3AN  moins-value  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3BN 

Option pour l’imposition au barème de vos plus-values de cessions d’actifs numériques . . . . . . . 3CN cochez

Gains de levée d’options sur titres et gains d’acquisition d’actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012 :  

 – gains taxables à : . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 % 3VD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 %  3VI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 %  3VF 
 – gains imposables sur option dans la catégorie des salaires . . . . . . . . . . déclarant 1 3VJ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclarant 2  .3VK 
 –  gains sur options et actions gratuites attribuées à compter du 16.10.2007, soumis à la contribution salariale de 10 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VN 

2 

2 ı REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS 
Revenus réputés distribués et revenus des structures soumises hors de France à un régime fiscal privilégié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2GO 

Déficits des années antérieures non encore déduits :
 2017 2018 2019 2020 2021 2022

 2AA  . . . 2AL  . . . 2AM  . . 2AN  . . . 2AQ  . . . . 2AR 

Impatriés : revenus perçus à l'étranger exonérés (50 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DM 

Pertes nettes sur prêts participatifs et minibons non imputées à reporter sur l'année 2024, provenant de l'année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2TU  . . . . 2TV  . . 2TW  . . . . 2TX  . . . . . 2TY 

Gains de cession des bons et contrats de capitalisation et d'assurance-vie  
 – gains attachés aux versements effectués avant le 27.9.2017 :

gains soumis au prélèvement libératoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VM  autres gains  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VN 
 – gains attachés aux versements effectués à compter du 27.9.2017 :

gains imposables à 7,5 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VO  gains imposables à 12,8 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VP 
 – moins-values de cession non imputées à reporter sur l’année 2024, provenant de l’année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2VQ  . . . 2VR  . . . 2VS  . . . . 2VT  . . . . 2VU 

3 ı PLUS-VALUES ET GAINS DIVERS 
Gains de cession de valeurs mobilières et assimilés :
– plus-value avant abattement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VG 
– abattement pour durée de détention de droit commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SG 

Moins-value 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VH 

Plus-values bénéficiant de l'abattement pour durée de détention renforcé ou de l’abattement pour départ à la retraite des dirigeants de PME :
– plus-value avant abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3UA 
– abattement pour durée de détention renforcé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SL  abattement fixe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VA 

Gain sur retrait ou rachat du PEA ou du PEA-PME avant expiration de la 5e année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VT 

Profits sur instruments financiers taxables à 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3PI 

Cession de titres détenus à l'étranger par les impatriés :
  plus-values exonérées (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3VQ  moins-values non imputables (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VR 

Produits et plus-values exonérés provenant de structures de capital-risque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VC  

Plus-values immobilières et plus-values de cession de droits sociaux réalisées par les non-résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SE 

Plus-values en report d'imposition Article 150-0 D bis du CGI :

 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plus-values imposables . . . . . . . . . . . . . . . . 3SB 
 – complément de prix perçu en 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WE 

Plus-values en report d’imposition Article 150-0 B ter du CGI :

 – plus-values réalisées en 2023 :  avant abattement . . . . . . . . . . . . .  3WH  après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WG 
 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :

• réalisées du 14.11.2012 au 31.12.2012 taxables à 24 % . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WI  taxables à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WJ 
• plus-values réalisées à compter du 1.1.2013 :  

plus-values avant abattement  réalisées de 2013 à 2016 . . . . .  3WN  réalisées à compter du 1.1.2017 . . . . . 3XN 
plus-values imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WP 
impôt sur le revenu (IR)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WR  contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR)  . . . . . 3WT 

Plus-values de cession de titres d'OPC monétaires dont le report d'imposition a expiré en 2023 Article 150-0 B quater du CGI   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SZ 

Cession d’actifs numériques Report de la déclaration n° 2086 : plus-value  . . . . . . . . . . .  3AN  moins-value  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3BN 

Option pour l’imposition au barème de vos plus-values de cessions d’actifs numériques . . . . . . . 3CN cochez

Gains de levée d’options sur titres et gains d’acquisition d’actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012 :  

 – gains taxables à : . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 % 3VD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 %  3VI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 %  3VF 
 – gains imposables sur option dans la catégorie des salaires . . . . . . . . . . déclarant 1 3VJ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclarant 2  .3VK 
 –  gains sur options et actions gratuites attribuées à compter du 16.10.2007, soumis à la contribution salariale de 10 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VN 

Figure 9. Déclaration no 2042 C.
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Vous devez déclarer sur la 2042 C  :
– cette fraction du gain d’acquisition imposable après abattement, 
ligne 1TZ ;
– l’abattement fixe, ligne 1VZ (abattement soumis aux contribu-
tions sociales) ;
– l’abattement de 50 % ligne 1WZ (abattement soumis aux contri-
butions sociales). 
La fraction du gain d’acquisition qui excède cette limite annuelle 
de 300 000 € est imposée selon les mêmes modalités que celles 
applicables aux décisions de l’assemblée générale intervenue au 
plus tard le 7.8.15 et obéit aux mêmes modalités déclaratives.

Imposition de la plus-value de cession (prix de cession – 
valeur de l’action à la date d’acquisition)
La plus-value de cession des actions est :
– soit imposée au taux de 12,8 % après, le cas échéant, application 
de l’abattement fixe de 500 000 € prévu à l’article 150-0 D ter du CGI 
en faveur des dirigeants de PME qui partent à la retraite, si les 
titres ont été détenus pendant au moins un an ;
– soit, sur option, imposée au barème progressif de l’impôt sur le 
revenu, après, au choix du contribuable, application de l’abattement 
pour durée de détention de droit commun ou renforcé prévus à 
l’article 150-0 D du CGI (abattements applicables à la condition que 
les actions aient été acquises antérieurement au 1er janvier 2018) ou 
de l’abattement fixe prévu à l’article 150-0 D ter du CGI.

Dans tous les cas, la plus-value (avant application des abatte-
ments) est soumise aux prélèvements sociaux sur les revenus du 
patrimoine (17,2 %).

Vous devez déclarer sur la 2042 C  :
– la plus-value, ligne 3UA, lorsqu’elle bénéficie de l’abattement 
fixe ou de l’abattement renforcé, ou ligne 3VG dans les autres cas ;
– l’abattement fixe, ligne 3VA ;
– l’abattement renforcé, ligne 3SL ;
– l’abattement pour durée de détention de droit commun, ligne 3SG.

À NOTER
L’abattement de 500 000 € prévu par l’article 150-0 D ter du CGI en 
vigueur depuis les revenus 2018 s’applique aux gains d’acquisition 
d’actions gratuites attribuées à compter du 8.8.2015. Il s’applique 
en priorité sur la plus-value de cession et, pour le reliquat, sur le 
gain d’acquisition. L’application de cet abattement fixe est 
exclusive de l’application de l’abattement pour durée de détention 
concernant les actions gratuites attribuées sur décision intervenue 
avant le 1.1.2018. 

Lorsque les actions gratuites sont vendues à un prix inférieur à 
leur valeur à la date d’acquisition, la moins-value de cession peut 
être déduite du montant du gain d’acquisition. Dans ce cas, 
déclarez le montant du gain net sur la 2042 C  (après déduction de 
la moins-value).
En revanche, les moins-values de cession d’autres valeurs 
mobilières ne sont pas imputables sur les gains d’acquisition 
d’actions gratuites (quelle que soit la date de leur attribution).

Lorsque le gain bénéficie de l’abattement pour durée de détention 
(de droit commun ou renforcé) ou de l’abattement fixe de 
500 000 € ou de l’abattement de 50 %, la CSG déductible afférente 
à ce gain est retenue à hauteur du rapport entre le montant du 
gain soumis à l’impôt sur le revenu (gain après abattement) et le 
montant du gain soumis à la CSG (gain avant abattement).

BONS DE SOUSCRIPTION DE PARTS  
DE CRÉATEUR D’ENTREPRISE (BSPCE) 
(CGI, art. 163 bis G ; BOI-RSA-ES-20-40)

Les sociétés par actions peuvent attribuer, à leurs salariés, à leurs 
dirigeants soumis au régime fiscal des salariés 4 et aux membres 
de leur conseil d’administration, de leur conseil de surveillance ou, 
en ce qui concerne les sociétés par actions simplifiées, de tout 
organe statutaire équivalent, des bons de souscription de parts de 
créateur d’entreprise. Ces bons donnent le droit aux bénéficiaires 
de souscrire des titres de la société à un prix définitivement fixé 
lors de l’attribution du bon.

La société doit :
– être non cotée ou cotée sur un marché réglementé ou organisé 
de l’Espace économique européen (EEE) et avoir une capitalisation 
boursière inférieure à 150 M € . Les sociétés dont la capitalisation 
boursière franchit ce seuil peuvent continuer à attribuer des bons 
pendant les 3 ans qui suivent la date de franchissement ;
– être immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
depuis moins de 15 ans ;
– être passible de l’impôt sur les sociétés ;
– avoir un capital détenu à 25 %, de manière continue, par des 
personnes physiques ou par des personnes morales elles-mêmes 
détenues à 75 % au moins par des personnes physiques ;
– pour les BSPCE attribués avant le 8.8.2015, ne pas avoir été créée 
dans le cadre d’une concentration, restructuration, extension ou 
reprise d’activités préexistantes.

4. Les salariés des sociétés filiales ne peuvent pas bénéficier des BSPCE émis 
par la société-mère avant le 8.8.2015. À compter de cette date, les salariés des 
sociétés filiales pour au moins 75 % peuvent bénéficier des BSPCE émis par la 
société-mère.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041464358/2024-03-22/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/1260-PGP.html/identifiant=BOI-RSA-ES-20-40-20210623


152  –  PLUS VALUES, GAINS DIVERS

À compter du 1.1.2020, le régime fiscal des BSPCE s’applique égale-
ment aux bons attribués par les sociétés dont le siège est établi 
dans un État de l’Union européenne ou dans un État ou territoire 
ayant conclu avec la France une convention fiscale contenant une 
clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale et soumises, dans cet État, à un impôt équiva-
lent à l’impôt sur les sociétés. L’attribution des bons doit être réali-
sée dans les mêmes conditions que si elle était le fait d’une entre-
prise établie en France (conditions liées à la société, conditions 
liées au bénéficiaire, modalités d’attribution).

Vous devez déclarer les gains réalisés lors de la cession des titres 
souscrits en exercice des BSPCE selon les modalités suivantes :
– BSPCE attribués avant le 1.1.2018
• ligne 3SJ : gain taxé à 19 % ;
• ou ligne 3SK : gain taxé à 30 % si, à la date de cession des titres, 
vous avez exercé votre activité dans la société émettrice ou l’une 
de ses sociétés filiales depuis moins de trois ans.
Le gain de cession ne bénéficie pas des abattements prévus par 
les articles 150-0 D et 150-0 D ter du CGI ;

– BSPCE attribués à compter du 1.1.2018
• ligne 3TJ : gain, le cas échéant après abattement fixe de 500 000 €, 
imposé au taux de 12,8 % ou, sur option globale, au barème 
progressif. Dans cette situation, le gain peut, dans les conditions 
de droit commun, bénéficier de l’abattement fixe de 500 000 € 
prévu par l’article 150-0 D ter du CGI, à déclarer ligne 3TK ;
• ou ligne 3SK : gain taxé à 30 % si, à la date de cession des titres, 
vous exercez votre activité dans la société émettrice ou l’une de ses 
sociétés filiales depuis moins de trois ans ou si, n’étant plus salarié 
de la société à la même date, vous y avez exercé votre activité 
pendant moins de trois ans. 

Les gains déclarés lignes 3SJ, 3TJ et 3SK sont soumis aux 
prélèvements sociaux.

PLUS-VALUES IMMOBILIÈRES
Plus-values de cession d’immeubles  
et de biens meubles  
(CGI, art. 170 et 150 U à 150 UD ; BOI-RFPI-PVI et BOI-RPPM-PVBMC-20-20)

Les plus-values imposables réalisées en 2024 lors de la cession 
d’immeubles ou de biens meubles ont été déclarées au moment 
de la cession du bien :
– sur le formulaire no 2048 IMM pour les plus-values immobilières ;
– sur le formulaire no 2048 M pour les plus-values de cession de biens 
meubles ou de parts de sociétés à prépondérance immobilière ;
– sur le formulaire no 2092 pour les plus-values de cession de 
métaux précieux, bijoux, objets d’art, de collection ou d’antiquité, 
en cas d’option pour le régime de droit commun des plus-values 
de cession de biens meubles prévu à l’article 150 UA du CGI.L’impôt 
sur le revenu au taux de 19 % et les prélèvements sociaux ont été 
acquittés lors du dépôt de ces déclarations.

Indiquez ligne 3VZ de la 2042 C  le montant net de la plus-value 
réalisée en 2024 déjà soumise à l’impôt sur le revenu.
Ce montant sera retenu pour le calcul du revenu fiscal de référence.

Plus-value exonérée au titre de la première 
cession d’un logement, autre que la résidence 
principale, sous condition de remploi 
(CGI, art. 150 U, II, 1° bis ; BOI-RFPI-PVI-10-40-30)
La plus-value résultant de la première cession d’un logement, 
autre que la résidence principale, est exonérée sous condition de 
remploi par le cédant de tout ou partie du prix de cession, dans un 
délai de vingt-quatre mois à compter de la cession, à l’acquisition 
ou la construction d’un logement affecté à son habitation princi-
pale. Le cédant ne doit pas avoir été propriétaire de sa résidence 
principale au cours des quatre années précédant cette cession.
Le montant exonéré a été déterminé par le notaire sur le formulaire 
de plus-values immobilières no 2048-IMM, au moment de la cession.

Indiquez ligne 3VW de la 2042 C  le montant net de la fraction de 
la plus-value exonérée réalisée en 2024, afférente à la première 
cession d’un logement. Ce montant n’est pas pris en compte pour 
le calcul du revenu fiscal de référence.

Le montant net de la fraction de la plus-value non exonérée 
réalisée en 2024, afférente à la première cession d’un logement, 
est à reporter ligne 3VZ.

2 

2 ı REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS 
Revenus réputés distribués et revenus des structures soumises hors de France à un régime fiscal privilégié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2GO 

Déficits des années antérieures non encore déduits :
 2017 2018 2019 2020 2021 2022

 2AA  . . . 2AL  . . . 2AM  . . 2AN  . . . 2AQ  . . . . 2AR 

Impatriés : revenus perçus à l'étranger exonérés (50 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2DM 

Pertes nettes sur prêts participatifs et minibons non imputées à reporter sur l'année 2024, provenant de l'année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2TU  . . . . 2TV  . . 2TW  . . . . 2TX  . . . . . 2TY 

Gains de cession des bons et contrats de capitalisation et d'assurance-vie  
 – gains attachés aux versements effectués avant le 27.9.2017 :

gains soumis au prélèvement libératoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VM  autres gains  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VN 
 – gains attachés aux versements effectués à compter du 27.9.2017 :

gains imposables à 7,5 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VO  gains imposables à 12,8 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2VP 
 – moins-values de cession non imputées à reporter sur l’année 2024, provenant de l’année :
  2019 2020 2021 2022 2023

  2VQ  . . . 2VR  . . . 2VS  . . . . 2VT  . . . . 2VU 

3 ı PLUS-VALUES ET GAINS DIVERS 
Gains de cession de valeurs mobilières et assimilés :
– plus-value avant abattement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VG 
– abattement pour durée de détention de droit commun  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SG 

Moins-value 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VH 

Plus-values bénéficiant de l'abattement pour durée de détention renforcé ou de l’abattement pour départ à la retraite des dirigeants de PME :
– plus-value avant abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3UA 
– abattement pour durée de détention renforcé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SL  abattement fixe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VA 

Gain sur retrait ou rachat du PEA ou du PEA-PME avant expiration de la 5e année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VT 

Profits sur instruments financiers taxables à 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3PI 

Cession de titres détenus à l'étranger par les impatriés :
  plus-values exonérées (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3VQ  moins-values non imputables (50 %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VR 

Produits et plus-values exonérés provenant de structures de capital-risque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VC  

Plus-values immobilières et plus-values de cession de droits sociaux réalisées par les non-résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SE 

Plus-values en report d'imposition Article 150-0 D bis du CGI :

 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plus-values imposables . . . . . . . . . . . . . . . . 3SB 
 – complément de prix perçu en 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WE 

Plus-values en report d’imposition Article 150-0 B ter du CGI :

 – plus-values réalisées en 2023 :  avant abattement . . . . . . . . . . . . .  3WH  après abattement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WG 
 – plus-values dont le report a expiré en 2023 :

• réalisées du 14.11.2012 au 31.12.2012 taxables à 24 % . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WI  taxables à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3WJ 
• plus-values réalisées à compter du 1.1.2013 :  

plus-values avant abattement  réalisées de 2013 à 2016 . . . . .  3WN  réalisées à compter du 1.1.2017 . . . . . 3XN 
plus-values imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WP 
impôt sur le revenu (IR)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3WR  contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR)  . . . . . 3WT 

Plus-values de cession de titres d'OPC monétaires dont le report d'imposition a expiré en 2023 Article 150-0 B quater du CGI   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SZ 

Cession d’actifs numériques Report de la déclaration n° 2086 : plus-value  . . . . . . . . . . .  3AN  moins-value  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3BN 

Option pour l’imposition au barème de vos plus-values de cessions d’actifs numériques . . . . . . . 3CN cochez

Gains de levée d’options sur titres et gains d’acquisition d’actions gratuites attribuées avant le 28.9.2012 :  

 – gains taxables à : . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 % 3VD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 %  3VI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 %  3VF 
 – gains imposables sur option dans la catégorie des salaires . . . . . . . . . . déclarant 1 3VJ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclarant 2  .3VK 
 –  gains sur options et actions gratuites attribuées à compter du 16.10.2007, soumis à la contribution salariale de 10 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VN 

Figure 10. Déclaration no 2042 C.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Gains de cession de titres souscrits en exercice de bons de souscription de parts de créateur d’entreprise (BSPCE) : 
 – activité exercée depuis au moins trois ans : BSPCE attribués
 • avant le 1.1.2018 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3SJ 
 • à compter du 1.1.2018 : gain avant abattement . . . . . . . . . . . . . . 3TJ   abattement fixe Départ à la retraite d’un dirigeant de PME . . . . . . . . . . 3TK 
 – activité exercée depuis moins de trois ans : gains taxables à 30 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   3SK 

Transfert du domicile fiscal hors de France Report de la déclaration no 2074 -ETD “Exit Tax” 

 –  plus-values et créances dont l’imposition est en sursis de paiement 
•  plus-values et créances soumises : aux prélèvements sociaux . . .  3WM  à l’IR (au barème ou à 12,8 %) . . . . . . 3WA 
•  plus-values art. 150-0 B ter du CGI : IR et CEHR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3TA 

prélèvements sociaux 15,5 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3XM  prélèvements sociaux 17,2 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3XA 
 –  plus-values et créances dont l’imposition ne bénéficie pas du sursis de paiement 

•  plus-values et créances soumises : aux prélèvements sociaux . . . .  3WD  à l’IR (au barème ou à 12,8 %) . . . . . . 3WB 
  • plus-values art. 150-0 B ter du CGI : IR et CEHR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3TB 

prélèvements sociaux 15,5 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3XD  prélèvements sociaux 17,2 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3YA 

Plus-values nettes de cession d’immeubles ou de biens meubles déjà imposées à 19 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VZ 

Plus-value exonérée au titre de la première cession d'un logement, autre que la résidence principale, sous condition de remploi . . . . . . . . . . . . . . . . . 3VW 

4 ı REVENUS FONCIERS

Amortissement « Robien » ou « Borloo neuf » déduit des revenus fonciers 2023 (investissements réalisés en 2009). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4BY  

Régime réel : revenus fonciers exonérés à soumettre au taux effectif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4EA 

Micro foncier : recettes brutes exonérées à soumettre au taux effectif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4EB 

REVENUS EXCEPTIONNELS OU DIFFÉRÉS
Montant total des revenus à imposer selon le système du quotient n’incluez pas ces revenus dans les autres rubriques de votre déclaration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . ØXX 
Nature, détail et année d’échéance normale de ces revenus. Pour les bénéfices agricoles indiquez le nom du titulaire.

6 ı CHARGES ET IMPUTATIONS DIVERSES

Pensions alimentaires versées sur décision de justice définitive avant 2006 :
– à des enfants majeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6GI 1ER ENFANT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6GJ 2E ENFANT

– à d’autres personnes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6GP 

Nom et adresse des bénéficiaires 

Déductions prévues par les articles 156,II et 156 bis du code général des impôts :

– charges foncières des monuments historiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6DG 
– autres déductions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6DD 

Nature des déductions  

Frais d’accueil sous votre toit de personnes de plus de 75 ans dans le besoin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nombre 6EV  . . . . . . . . . . . . . . . Montant . . . 6EU 

Nom et adresse des bénéficiaires 

Dépenses de grosses réparations effectuées par les nus-propriétaires. Report de dépenses des années antérieures :
    2013 2014 2015 2016 2017

     6HN  . . . 6HO  . . . 6HP  . . . 6HQ  . . . . 6HR 

Sommes à ajouter au revenu imposable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6GH 

Déficits globaux des années antérieures non encore déduits :
 2017 2018 2019 2020 2021 2022

 6FA  . . . 6FB  . . . . 6FC  . . . 6FD  . . . . 6FE  . . . . . 6FL 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033821727/2024-03-22/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045212291/2024-03-22/
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